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INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX SOUMISSIONNAIRES (IP) 
 
IP01 DOCUMENTS DE SOUMISSION 
1)  Les documents suivants constituent les documents de soumission: 
 
 a)  Appel d’offres - Page 1; 
 b)  Instructions particulières aux soumissionnaires; 
 c)  Instructions générales aux soumissionnaires; 
 d) Clauses et conditions identifiées aux “Documents du contrat”; 
 e) Dessins et devis; 
 f) Formulaire de soumission et d’acceptation et tout appendice s’y rattachant; et 
 g) Toute modification émise avant la clôture de l’invitation. 
 
La présentation d’une soumission constitue une affirmation que le soumissionnaire a lu ces documents et accepte 
les modalités qui y sont énoncées. 
 
IP02 DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS PENDANT L’APPEL D’OFFRES 
1) Toute demande de renseignements sur l’appel d’offres doit être présentée par écrit, et ce le plus tôt possible 

pendant la durée de l’invitation à :  
 

Jean-Pierre Simard  
Agent principal des contrats 
Agriculture and Agroalimentaire Canada 
960 avenue Carling (édifice K.W. Neatby) 
Ottawa, Ontario   K1A 0C6 
Téléphone: 613 759-6157  
Facsimile: 613 759-7005 
jean-pierre.simard@agr.gc.ca 

 
À l’exception de l’approbation de matériaux de remplacement, comme cela est décrit à l’IG13 des «Instructions 
générales aux soumissionnaires », toutes les autres demandes de renseignements devraient être reçues au moins 
cinq (5) jours civils avant la date de clôture de l’invitation afin de laisser suffisamment de temps pour y répondre. 
Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après cette date, il est possible qu’on ne puisse y 
répondre. 
 
2)  Pour assurer la cohérence et la qualité de l’information fournie aux soumissionnaires, l’agent 

d’approvisionnement examinera le contenu de la demande de renseignements et décidera s’il convient ou non 
de publier une modification. 

 
3)  Toutes les demandes de renseignements et autres communications envoyées avant la clôture de l’appel 

d’offres doivent être adressées UNIQUEMENT à l’agent d’approvisionnement dont le nom figure à l’Appel 
d’offres - Page 1. Le défaut de se conformer à cette exigence pourrait avoir pour conséquence que la 
soumission soit déclarée non recevable. 

 
IP03 VISITE OBLIGATOIRE DES LIEUX 
Il est obligatoire que le soumissionnaire ou un représentant de ce dernier visite les lieux d'exécution des travaux. 
Des dispositions ont été prises pour la visite des lieux d'exécution des travaux, qui aura lieu le mercredi 6 
novembre, 2013 à 10h00 au 960 avenue Carling, édifice K.W. Neatby, Ottawa. Les soumissionnaires devront 
signer une formule de présence. Les soumissionnaires devraient confirmer dans leur soumission qu'ils ont assisté 
à la visite. Aucun autre rendez-vous ne sera accordé aux soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite ou 
qui n'enverront pas de représentant, et leur soumission sera jugée irrecevable. Toute précision ou tout 
changement apporté à la demande de soumissions à la suite de la visite des lieux sera inclus dans la demande de 
soumissions, sous la forme d'une modification. 
 
IP04 RÉVISION DES SOUMISSIONS 
Une soumission peut être révisée par lettre conformément à l’IG08 des « Instructions générales aux 
soumissionnaires ».  
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IP05 RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES 
Après la date de clôture pour la réception des soumissions, les soumissionnaires pourront demander les résultats 
de l’ouverture de l’appel d’offres en appelant la FEC au numéro de téléphone (613) 759-6157. 
  
IP06 FONDS INSUFFISANTS 
Si la soumission conforme la plus basse dépasse le montant des fonds alloués par le Canada pour les travaux, le 
Canada pourra : 
 
 a)  annuler l’appel d’offres; ou 
 b)  obtenir des fonds supplémentaires et attribuer le contrat au soumissionnaire ayant présenté la soumission 

conforme la plus basse; et/ou 
 c)  négocier une réduction maximale de 15% du prix offert et/ou de la portée des travaux avec le 

soumissionnaire ayant présenté la soumission conforme la plus basse. Si le Canada n’arrive pas à une 
entente satisfaisante, il exercera l’option a) ou b). 

 
IP07 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 
1)  Le Canada se réserve le droit de demander une prorogation de la période de validité des soumissions tel que 

précisé à la SA04 du Formulaire de soumission et d'acceptation. Dès réception d’un avis écrit du Canada, les 
soumissionnaires auront le choix d’accepter ou de refuser la prorogation proposée. 

 
2)  Si la prorogation mentionnée à l'alinéa 1) de l’IP07 est acceptée par écrit par tous les soumissionnaires qui ont 

présenté une soumission, le Canada poursuivra alors sans tarder l’évaluation des soumissions et les 
processus d’approbation. 

 
3)  Si la prorogation mentionnée à l'alinéa 1) de l’IP07 n’est pas acceptée par écrit par tous les soumissionnaires 

qui ont présenté une soumission, le Canada pourra alors, à sa seule discrétion, 
 
 a)  poursuivre l’évaluation des soumissions de ceux qui auront accepté la prorogation proposée et obtenir les 

approbations nécessaires; ou 
 b) annuler l’appel d’offres. 
 
4) Les conditions exprimées dans les présentes ne limitent d’aucune façon les droits du Canada définis dans la 

loi ou en vertu de l’IG09 des « Instructions générales aux soumissionnaires ». 
 
IP08 DOCUMENTS DE CONSTRUCTION 
À l’attribution du contrat, une copie papier des dessins signés et scellés, du devis et des modifications sera fournie 
à l’entrepreneur retenu. Il incombera à l’entrepreneur d’obtenir les autres exemplaires dont il peut avoir besoin et, 
le cas échéant, d’en assurer les coûts. 
 
IP09 COTE DE SÉCURITÉ 
Ce document ne contient aucune exigence en matière de sécurité.        
 
IP10 SITES WEB 
La connexion à certains des sites Web se trouvant aux documents d’appel d’offres est établie à partir d’hyperliens. 
La liste suivante énumère les adresses de ces sites Web : 
 
Appendice L du Conseil du Trésor, Compagnies de cautionnement reconnues 
Http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appL 
Contrats Canada (Achats et ventes) 
https://www.achatsetventes-buyandsell.gc.ca/fra/bienvenue 
Sanctions économiques canadiennes 
Http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra 
Rapport d’évaluation du rendement de l’entrepreneur (Formulaire PWGSC-TPSGC 2913) 
Http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/2913.pdf 
Certificat d’assurance (formulaire PWGSC-TPSGC 357) 
Http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/357.pdf 
Guide des CCUA  
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat 
Échelles des taux de salaires pour des contrats fédéraux de construction 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text%23appL
https://www.achatsetventes-buyandsell.gc.ca/fra/bienvenue
http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/2913.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/357.pdf
http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/
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Http://www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml 
TPSGC, Services de sécurité industrielle 
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html 
 
 
 
 
 
INSTRUCTIONS GÉNÉRALES AUX SOUMISSIONNAIRES (IG)  
 
IG01 Code de conduite et attestations – soumission 
 
1. Les soumissionnaires doivent se conformer au Code de conduite pour l'approvisionnement. En plus de se 

conformer au Code de conduite pour l'approvisionnement, les soumissionnaires doivent : 
 
a. répondre aux demandes de soumissions de façon honnête, juste et exhaustive; 
 
b.  rendre compte avec précision de leur capacité à satisfaire aux exigences énoncées dans les demandes de 

soumissions et les contrats subséquents; 
 
c.  présenter des soumissions et conclure des contrats uniquement s'ils sont en mesure de satisfaire à toutes 

les obligations du contrat.  
 

2. En outre, les soumissionnaires reconnaissent que, pour assurer l’équité, l’ouverture et la transparence du 
processus d’approvisionnement, la commission de certaines actions ou infractions les rendra inadmissibles à 
l’attribution d’un contrat. Le Canada déclarera une soumission non recevable s’il constate que les 
renseignements exigés sont manquants ou inexacts, ou que les renseignements contenus dans les attestations 
précisées ci-après sont faux, à quelque égard que ce soit. S’il est déterminé, après l’attribution du contrat, que 
le soumissionnaire a fait une fausse déclaration, le Canada aura le droit de résilier le contrat pour 
manquement. Le soumissionnaire devra agir avec diligence et maintenir à jour l’information exigée par les 
présentes. Le soumissionnaire et ses affiliés devront également demeurer libres et quittes des actions ou 
condamnations précisées aux présentes pendant la durée de tout contrat découlant de cette demande de 
soumissions.  
 

3. Aux fins du présent article quiconque, incluant mais sans s’y limiter les organisations, personnes morales, 
sociétés, compagnies, sociétés de personnes, entreprises, associations de personnes, sociétés mères, 
filiales qu’elles soient en propriété exclusive ou non, individus, et administrateurs, sont des affiliés au 
soumissionnaire si :  
 
a. le soumissionnaire ou l’affilié contrôle directement ou indirectement l'autre ou a le pouvoir de le faire, ou  
b. un tiers a le pouvoir de contrôler le soumissionnaire et l’affilié.  

 
Les indices de contrôle comprennent, sans s’y limiter, une gestion ou une propriété interdépendante, l’identité 
d'intérêts des membres d'une famille, le partage d'installations et d'équipement, l'utilisation conjointe 
d'employés ou une entité créée suite aux actions ou aux condamnations précisées dans le présent article 
dont la gestion, la propriété ou les employés principaux sont les mêmes ou similaires, selon le cas.  
 

4. Les soumissionnaires qui sont incorporés, incluant ceux soumissionnant à titre de coentreprise, doivent 
fournir avec leur soumission ou le plus tôt possible après le dépôt de celle-ci la liste complète des noms de 
tous les individus qui sont actuellement administrateurs du soumissionnaire. Les soumissionnaires 
soumissionnant à titre d’entreprise à propriétaire unique, incluant ceux soumissionnant dans le cadre de 
coentreprise, doivent fournir avec leur soumission ou le plus tôt possible après le dépôt de celle-ci le nom du 
propriétaire. Les soumissionnaires soumissionnant à titre de sociétés, de sociétés de personnes, 
d'entreprises ou d'associations de personnes ou d’entreprises n’ont pas à fournir de liste de noms. Si les 
noms requis n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. À défaut de fournir ces 
noms dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. Fournir les noms requis est une 
exigence obligatoire pour l’attribution d’un contrat.  
 

http://www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html
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Le Canada peut, à tout moment, demander à un soumissionnaire de fournir des formulaires de consentement 
dûment remplis et signés (Consentement à la vérification de l’existence d’un casier judiciaire - PWGSC-
TPSGC 229) pour toute personne susmentionnée, et ce dans un délai précis. À défaut de fournir les 
formulaires de consentement dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable.  
 

5. Le soumissionnaire doit diligemment tenir à jour la liste de noms en informant le Canada par écrit de tout 
changement survenant au cours de la période de validité de la soumission de même qu'au cours de la période 
d’exécution de tout contrat découlant de la présente demande de soumissions. Il doit également, lorsque la 
demande lui en est faite, fournir au Canada les formulaires de consentement correspondants.  
 

6. En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste être informé, et que ses affiliés sont informés, du fait 
que le Canada pourra demander d’autres informations, attestations, formulaires de consentement et élément 
prouvant son identité ou son éligibilité. Le Canada pourra aussi vérifier tous les renseignements fournis par le 
soumissionnaire, incluant les renseignements relatifs aux actions ou condamnations précisées aux présentes 
en faisant des recherches indépendantes, en utilisant des ressources du gouvernement ou en communiquant 
avec des tiers.  
 

7. En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que ni lui ni ses affiliés n’ont versé ni accepté de 
verser, directement ou indirectement, et qu’ils ne verseront pas, directement ou indirectement, des honoraires 
conditionnels à un particulier pour la sollicitation, la négociation ou l’obtention du contrat, si le paiement de ces 
honoraires obligerait cette personne à faire une déclaration en application de l’article 5 de la Loi sur le lobbying.  
 

8. En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste qu'aucune personne déclarée coupable de l’une des 
infractions ci-après énoncées sous a) ou b) ne recevra un avantage en vertu d’un contrat découlant de cette 
demande de soumissions. De plus, le soumissionnaire atteste qu’à l'exception des infractions pour lesquelles il 
a obtenu un pardon ou une suspension de casier, ou pour lesquelles ses droits ont été rétablis par le 
gouverneur en conseil, ni lui ni ses affiliés n'ont jamais été reconnus coupables d’une infraction visée par l'une 
des dispositions suivantes :  
 
a. l'alinéa 80(1)d) (Fausse inscription, faux certificat ou faux rapport), le paragraphe 80(2) (Fraude commise au 

détriment de Sa Majesté) ou l'article 154.01 (Fraude commise au détriment de Sa Majesté) de la Loi sur la 
gestion des finances publiques, ou  
 

b. l'article 121 (Fraudes envers le gouvernement et Entrepreneur qui souscrit à une caisse électorale), l'article 
124 (Achat ou vente d'une charge), l'article 380 (Fraude) pour fraude commise au détriment de Sa Majesté 
ou l'article 418 (Vente d'approvisionnements défectueux à Sa Majesté), du Code criminel du Canada, ou  
 

c. l’article 462.31 (Recyclage des produits de la criminalité) ou les articles 467.11 à 467.13 (Participation aux 
activités d’une organisation criminelle) du Code criminel du Canada, ou  
 

d. l’article 45 (Complot, accord ou arrangement entre concurrents), l’article 46 (Directives étrangères), l’article 
47 (Truquage des offres), l’article 49 (Accords bancaires fixant les intérêts, etc.), l’article 52(Indications 
fausses ou trompeuses), l’article 53 (Documentation trompeuse) de la Loi sur la concurrence, ou  
 

e. l’article 239 (Déclarations fausses ou trompeuses) de la Loi de l’impôt sur le revenu, ou  
 

f. l’article 327 (Déclarations fausses ou trompeuses) de la Loi sur la taxe d’accise, ou  
 

g. l’article 3 (Corruption d’un agent public étranger) de la Loi sur la corruption d’agents publics étrangers, ou  
 

h. l’article 5 (Trafic de substances), l’article 6 (Importation et exportation), ou l’article 7 (Production de 
substances) de la Loi réglementant certaines drogues et autres substances.  
 

9. Dans les cas où un pardon ou une suspension de casier a été obtenu, ou pour lesquels des droits ont été 
rétablis par le gouverneur en conseil, le soumissionnaire doit fournir avec sa soumission ou le plus tôt possible 
après le dépôt de celle-ci une copie des documents officiels le confirmant. Si cette documentation n’a pas été 
fournie par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le soumissionnaire du 
délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. À défaut de se conformer, la soumission sera déclarée 
non recevable.  
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/229-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/229-fra.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/L-12.4/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-34/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-3.3/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-15/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-45.2/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-38.8/
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10. Les soumissionnaires reconnaissent que le Canada pourrait, à l’extérieur du cadre du présent processus de 
demande de soumissions, conclure un contrat avec un fournisseur ayant été reconnu coupable de l’une des 
infractions énumérées sous c) à h) du paragraphe ci-avant, ou affilié avec une entité reconnue coupable en 
vertu de l’une des infractions énumérées sous c) à h) du paragraphe ci-avant, lorsqu’ainsi requis de le faire en 
vertu d’une obligation légale ou judiciaire ou lorsque le Canada l’estime nécessaire dans l’intérêt public pour 
des raisons incluant, mais sans s’y limiter:  
 

o le contrat ne peut être exécuté que par une seule personne  
o urgence;  
o sécurité nationale;  
o santé ou sécurité;  
o préjudice économique;  

 
Le Canada se réserve le droit d’imposer des conditions ou des mesures supplémentaires afin d’assurer 
l’intégrité du processus d’approvisionnement.  

 
IG02 La soumission    
 
1. La soumission doit :  
 

a. être présentée sur le Formulaire de soumission et d'acceptation;  
b. doit être établie en fonction des documents de soumission énumérés aux Instructions particulières aux 

soumissionnaires;  
c. doit être remplie correctement à tous égards;  
d. être signée par un représentant dûment autorisé par le soumissionnaire; et  
e. être accompagnée de tout autre document précisé ailleurs dans les documents de soumissions où il est 

stipulé que ledit document doit accompagner la soumission.  
 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 6) de l'IG09, toute modification aux sections pré-dactylographiées 
ou pré-imprimées du Formulaire de soumission et d'acceptation ou toute condition ou restriction ajoutée à la 
soumission constituera une cause directe de rejet. Les modifications, corrections, changements ou ratures 
apportés à des énoncés ou à des chiffres entrés sur le Formulaire de soumission et d'acceptation par le 
soumissionnaire doivent être paraphés par la ou les personnes qui signent la soumission. Les modifications, 
corrections, changements ou ratures non paraphés seront considérés comme nuls et sans effet.  

 
3. Les soumissions envoyées par télécopieur ne sont pas acceptables, à moins d'indication contraire aux 

documents de soumissions.  
 

IG03 Identité ou capacité civile du soumissionnaire    
 
1. Pour confirmer le pouvoir des signataires et de manière à déterminer la capacité civile en vertu de laquelle il 

entend conclure un marché, le soumissionnaire qui exerce ses activités commerciales sous un nom autre que 
son nom personnel doit, avant l'attribution du contrat, fournir, à la demande du Canada, une preuve 
satisfaisante de : 

 
a. ce pouvoir de signature;  
b. la capacité civile en vertu de laquelle il exerce ses activités commerciales.  

 
Il peut s'agir, comme preuve du pouvoir de signature, d'une copie certifiée conforme d'une résolution 
nommant le ou les signataires autorisés à signer la présente soumission au nom de la compagnie constituée 
en personne morale ou de la société de personnes et, comme preuve de la capacité civile, d'une copie des 
documents d'incorporation ou de l'enregistrement d'un nom commercial d'un propriétaire unique, d'une raison 
sociale (appellation commerciale) ou de la constitution d'une société. 
 

IG04 Taxes applicables  
 
1. « Taxes applicables » signifie la taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente harmonise (TVH), et 

toute taxe provinciale payable par le Canada selon la loi, tel que la taxe de vente du Quebec (TVQ) compter du 
1er avril 2013. 
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IG05 Frais d'immobilisation   
 
1. Pour l'application de la CG1.8, « Lois, permis et taxes », seuls les droits ou les frais ayant trait directement au 

traitement et à l'émission de permis de construire doivent être inclus. Les soumissionnaires ne doivent pas 
inclure, dans le montant de leur soumission, les sommes correspondantes à des droits spéciaux 
d'aménagement ou de réaménagement municipaux qu'une administration municipale peut exiger comme 
condition préalable à l'établissement des permis de construire.  

 
IG06 Liste des sous-traitants et fournisseurs    
 
1. Nonobstant toute liste de sous-traitants que le soumissionnaire peut être tenu de déposer dans le cadre de la 

soumission, le soumissionnaire devra, dans le délai de quarante-huit (48) heures suivant la réception d'un avis 
écrit à ce sujet, soumettre les noms des sous-traitants et des fournisseurs pour la ou les parties des travaux 
énumérées dans ledit avis. Le non-respect de ces exigences donnera lieu au rejet de la soumission.  

 
IG07 Livraison des soumissions   
 
1. Le Formulaire de soumission et d'acceptation rempli en bonne et due forme doit être joint et cacheté dans 

l'enveloppe fournie par le soumissionnaire et doit être adressé et soumis au bureau désigné sur la page 
frontispice « Appel d'offres » pour la réception des soumissions. Il doit parvenir à ce bureau au plus tard à la 
date et à l'heure indiquées pour la clôture des soumissions.  

 
2. Sauf indication contraire aux instructions particulières aux soumissionnaires : 
 

a. la soumission doit être en dollars canadiens;  
b. la protection de fluctuation du taux de change n'est pas offerte; et  
c. toute demande de protection de fluctuation du taux de change ne sera pas considérée.  

 
3. Avant de présenter sa soumission, le soumissionnaire doit s'assurer que l'information suivante est reproduite 

clairement, en caractères de frappe ou d'imprimerie au recto de l'enveloppe de retour :  
 

a. numéro de l'invitation;  
b. le nom du soumissionnaire;  
c. l'adresse de l'expéditeur; et  
d. l'heure et la date de clôture.  

 
4. La livraison correcte des soumissions dans les délais prescrits est la responsabilité exclusive du 

soumissionnaire.  
 
IG08 Révision des soumissions    
 
1. Une soumission présentée conformément aux présentes instructions peut être révisée par lettre pourvu que la 

révision soit reçue au bureau désigné pour la remise des soumissions au plus tard à la date et à l'heure limites 
de clôture des soumissions. Le document doit porter l'en-tête de lettre ou la signature identifiant le 
soumissionnaire.  

 
2. Une modification à une soumission comportant des prix unitaires doit clairement identifier la(les) modification(s) 

au(x) prix unitaire(s) et préciser au(x)quel(s) des prix unitaires la(les) modification(s) s'applique(nt).  
 
3. Une lettre visant à confirmer une révision antérieure doit clairement indiquer qu'il s'agit d'une confirmation.  
 
4. Si des dispositions ci-dessus ne sont pas respectées, la ou les révisions irrecevables seulement devront être 

rejetées. L'évaluation portera sur la soumission initiale déposée de même que sur toutes les autres révisions 
recevables.  

 
IG09 Rejet de la soumission  
 
1. Le Canada n'est tenue d'accepter aucune soumission, même la plus basse.  
 



Page 9 de 14 
 

2. Sans limiter la portée générale de l'alinéa 1) de l'IG09, le Canada peut rejeter une soumission dans l'un ou 
l'autre des cas suivants :  

 
a. les privilèges permettant au soumissionnaire de présenter des soumissions ont été suspendus ou sont en 

voie de le devenir;  
 

b. les privilèges permettant à tout employé ou sous-traitant visé dans la soumission de présenter des 
soumissions sont soumis à une suspension ou sont en voie de le devenir, ce qui rendrait l'employé ou le 
sous-traitant inadmissible à soumissionner pour les travaux ou pour la partie des travaux que le sous-traitant 
ou l'employé doit exécuter;  
 

c. Le soumissionnaire déclare faillite ou ne peut, pour quelque motif que ce soit, exercer ses activités pour une 
durée prolongée;  
 

d. des preuves de fraude, de corruption ou de fausse déclaration ou des preuves confirmant l'incapacité de 
respecter des lois protégeant les personnes contre toute forme de discrimination ont été déposées à la 
satisfaction du Canada à l'égard du soumissionnaire, de l'un quelconque de ses employés ou d'un sous-
traitant visé dans sa soumission;  
 

e. des preuves à la satisfaction du Canada que, compte tenu de son comportement antérieur, le 
soumissionnaire, un sous-traitant ou une personne désignée pour exécuter les travaux ne convient pas ou 
s'est comporté de façon inappropriée;  
 

f. Dans le cadre de transactions actuelles ou antérieures avec le Canada 
  
i. le Canada a exercé ou est en voie d'exercer le recours contractuel lui permettant de retirer les travaux 

au soumissionnaire, à un sous-traitant ou à un employé visé dans la soumission; ou  
ii. Le Canada détermine que le rendement du soumissionnaire dans le cadre d'autres marchés est 

suffisamment médiocre pour qu'on le considère incapable de répondre au besoin faisant l'objet de la 
soumission.  
 

3. Dans l'évaluation du rendement du soumissionnaire dans le cadre d'autres contrats conformément au sous-
alinéa 2) f. i & ii. de l'IG09, le Canada peut tenir compte, notamment, des questions suivantes :  

 
a. la qualité de l'exécution des travaux du soumissionnaire;  
b. les délais dans lesquels les travaux ont été achevés;  
c. la gestion générale des travaux de l'entrepreneur et son incidence sur le niveau d'effort exigé de la part du 

Ministère et de ses représentants.  
d. l'intégralité et l'efficacité du programme de sécurité de l'entrepreneur lors de l'exécution des travaux.  

 
4. Sans limiter la portée générale des alinéas 1), 2) et 3) de l'IG09, le Canada peut rejeter toute soumission selon 

une évaluation défavorable des éléments suivants :  
 

a. le caractère suffisant du prix soumis pour permettre de réaliser les travaux, dans le cas des soumissions 
proposant des prix unitaires, quant à savoir si chaque prix tient fidèlement compte du coût de l'exécution de 
la partie des travaux à laquelle ce prix s'applique;  

b. la capacité du soumissionnaire à assurer la structure de gestion, le personnel compétent, l'expérience et 
l'équipement nécessaires pour exécuter les travaux avec compétence dans le cadre du contrat;  

c. le rendement du soumissionnaire dans le cadre d'autres contrats.  
 

5. Dans les cas où une soumission devrait être rejetée conformément au alinéas 1), 2), 3) ou 4) de l'IG09, pour 
des motifs distincts de ceux exposés au sous-alinéa 2)b) de l'IG09, l'autorité contractante le fera savoir au 
soumissionnaire et lui donnera un délai de dix (10) jours pour faire valoir son point de vue, avant de rendre une 
décision définitive sur le rejet de la soumission.  

 
6. Le Canada peut ignorer les vices de forme et les irrégularités mineures contenues dans les soumissions qu'il 

reçoit s'il détermine que les différences entre la soumission et les exigences énoncées dans les documents de 
soumission peuvent être corrigées ou ignorées sans qu'un préjudice ne soit causé aux autres 
soumissionnaires.  

 



Page 10 de 14 
 

IG10 Coûts relatifs aux soumissions  
 
1. Aucun paiement ne sera versé pour des coûts encourus pour la préparation et la présentation d'une soumission 

en réponse à la demande de soumissions. Le soumissionnaire sera seul responsable des frais engagés dans 
la préparation et la présentation d'une soumission, ainsi que des frais engagés par lui pour l'évaluation de sa 
soumission.  

 
IG11 Numéro d'entreprise – approvisionnement   
 
1. Les soumissionnaires doivent avoir un numéro d'entreprise - approvisionnement (NEA) avant de se voir 

attribuer un contrat. Pour obtenir un NEA, les soumissionnaires peuvent s'inscrire au service Données 
d'inscription des fournisseurs, sur le site Web Contrats Canada. Pour s'inscrire autrement que par Internet, les 
soumissionnaires peuvent communiquer avec l'agent d'inscription des fournisseurs le plus près.  

 
IG12 Respect des lois applicables   
 
1. En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste qu'il a la capacité juridique de conclure un contrat et 

qu'il a en sa possession toutes les licences valides, permis, inscription, attestation, déclarations, dépôt, ou 
autres autorisations requises pour satisfaire à toutes les lois et tous les règlements fédéraux, provinciaux et 
municipaux qui s'appliquent à la présentation de la soumission et à l'établissement du contrat subséquent 
portant sur l'exécution des travaux.  

 
2. Aux fins de vérification des exigences mentionnées à l'alinéa 1) de l'IG12, le soumissionnaire doit, sur 

demande, fournir une copie de chaque licence, permis, inscription, attestation, déclaration, dépôt ou autre 
autorisation valides indiquée dans la demande, tout en respectant le délai établi pour la présentation de ces 
documents.  

 
3. Le non-respect des exigences exprimées à l'alinéa 2) de l'IG12 donnera lieu au rejet de la soumission.  
 
IG13 Approbation des matériaux de remplacement   
 
1. Dans les cas où l'on précise des matériaux en fonction d'une appellation ou d'une marque de commerce ou du 

nom du fabricant ou du fournisseur, la soumission doit être basée sur l'utilisation des matériaux désignés. 
Pendant la période d'invitation, on pourra considérer des matériaux de remplacement à la condition que l'agent 
des contrats reçoive par écrit des données techniques complètes au moins dix (10) jours avant la date fixée 
pour la clôture des soumissions. Si on approuve des matériaux de remplacement pour les besoins de la 
soumission, on publiera un addenda aux documents de soumissions.  

 
IG14 Évaluation du rendement  
 
1. Les soumissionnaires doivent noter que le Canada évaluera le rendement de l'entrepreneur pendant la 

réalisation des travaux et au moment de leur achèvement. Cette évaluation portera sur la qualité de l'exécution 
des travaux, les délais d'exécution, la gestion de projet, la gestion du contrat et la gestion de la santé et 
sécurité. Si le rendement de l'entrepreneur est jugé insatisfaisant, les privilèges lui permettant de présenter des 
soumissions dans le cadre de travaux ultérieurs pourront être suspendus indéfiniment.  

 
2. Le formulaire PWGSC-TPSGC 2913, SELECT - Formulaire du rapport d'évaluation du rendement de 

l'entrepreneur, est utilisé pour évaluer le rendement.  
 
IG15 Conflit d'intérêts / Avantage indu    
 
1. Afin de protéger l'intégrité du processus d'approvisionnement, les soumissionnaires sont avisés que le Canada 

peut rejeter une soumission dans les circonstances suivantes :  
 

a. le soumissionnaire, un de ses sous-traitants, un de leurs employés respectifs, actuels ou anciens, a 
participé d'une manière ou d'une autre à la préparation de la demande de soumissions; ou est en situation 
de conflit d'intérêts ou d'apparence de conflit d'intérêts.  
 

b. le Canada juge que le soumissionnaire, un de ses sous-traitants, un de leurs employés respectifs, actuels 
ou anciens, a eu accès à des renseignements relatifs à la demande de soumissions qui n'étaient pas à la 

http://www.contractscanada.gc.ca/index-fra.html
http://www.contractscanada.gc.ca/pcif-srpc-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/formulaires-forms-fra.html


Page 11 de 14 
 

disposition des autres soumissionnaires et que cela donne ou semble donner au soumissionnaire un 
avantage indu.  
 

2. Le Canada ne considère pas, qu'en soi, l'expérience acquise par un soumissionnaire qui fournit ou a fourni les 
biens et services décrits dans la demande de soumissions (ou des biens et services semblables) représente un 
avantage indu en faveur du soumissionnaire ou crée un conflit d'intérêts. Ce soumissionnaire demeure 
cependant assujetti aux critères énoncés plus hauts.  

 
3. Dans le cas où le Canada a l'intention de rejeter une soumission conformément au présent article, l'autorité 

contractante préviendra le soumissionnaire et lui donnera la possibilité de faire valoir son point de vue, avant 
de prendre une décision définitive. Les soumissionnaires ayant un doute par rapport à une situation particulière 
devraient contacter l'autorité contractante avant la date de clôture de la demande de soumissions. En 
soumissionnant, le soumissionnaire déclare qu'il n'est pas en conflit d'intérêts et qu'il ne bénéficie d'aucun 
avantage indu. Le soumissionnaire reconnaît que le Canada est seul habilité à établir s'il existe un conflit 
d'intérêts, un avantage indu ou une apparence de conflit d'intérêts ou d'avantage indu.  

 
 
 
 
 
CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES (CS) 
 
CS01 LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ 
 

La CG1.6 de la R2810D est supprimée et remplacée par le texte suivant: 
 
CG1.6 Indemnisation par l'entrepreneur 
 
1. L'entrepreneur exonère et indemnise le Canada des réclamations, demandes d'indemnisation, pertes, frais, 

dommages, actions, poursuites ou procédures se rapportant aux pertes subies par le Canada ou aux 
réclamations de tierces parties  et découlant, de quelque façon que ce soit, des activités de l'entrepreneur dans 
l'exécution des travaux, dans la mesure où ces réclamations sont causées par des actes négligents ou 
délibérés ou des omissions attribuables à l'entrepreneur, ou à quiconque dont il est responsable en vertu de la 
loi. 

 
2. L'obligation de l'entrepreneur d'indemniser le Canada pour chacunes des pertes liées à la responsabilité de 

première partie est limitée comme suit : 
 

a. en ce qui a trait à chacune des pertes pour lesquelles une assurance doit être fournie en vertu des 
exigences en assurance du contrat, elle est limitée au plafond par sinistre, de l'assurance responsabilité 
civile des entreprises, comme il est indiqué aux exigences en assurance du contrat. 

 
b. en ce qui a trait aux pertes pour lesquelles aucune assurance n'est requise, en vertu des exigences en 

assurance du contrat,  elle est limitée au montant le plus élevé entre le montant du contrat et 5,000,000$, 
mais en aucun cas le montant ne doit être supérieur à 20,000,000$. 

 
 Les montants ci-dessus ne comprennent pas les intérêts ni les frais de justice et ne sont applicables à aucune 

violation des droits de propriété intellectuelle ou des obligations de garantie. 
 
3. L'obligation de l'entrepreneur d'indemniser le Canada, pour des pertes liées à la responsabilité de tierces 

parties n'est assujettie à aucune limite, y compris la totalité des frais qu'il devra engager pour se défendre en 
cas de poursuite par une tierce partie. Lorsque le Canada l'exige, l'entrepreneur doit défendre le Canada contre 
toute réclamation présentée par une tierce partie. 

 
4. L'entrepreneur acquitte l'ensemble des redevances et des droits de brevet nécessaires à l'exécution du contrat 

et assume à ses frais la défense du Canada contre toutes les réclamations, actions ou procédures déposées 
ou intentées contre le Canada et alléguant que les travaux, ou toute partie de ceux-ci, réalisés ou fournis par 
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l'entrepreneur pour le Canada portent atteinte à des brevets, modèles industriels, droits d'auteur, marques de 
commerce, secrets industriels ou autres droits de propriété susceptibles d´exécution au Canada. 

 
5. Un avis écrit d'une réclamation doit être donné dans un délai raisonnable après que les faits sur lesquels est 

fondée cette demande deviennent connus. 
 
CS02 CONDITIONS D’ASSURANCE  
 

La CG9.3 de la R2590D est supprimée et remplacée par le texte suivant: 
 
CG9.3 Assurance de la responsabilité civile des entreprises 
 
1. La garantie d'assurance fournie ne doit pas être inférieure à la garantie fournie par le formulaire BAC 2100 

avec toutes ses modifications successives et doit avoir un « Plafond par sinistre » d'au moins 2 000 000 $.  
 

2. Le contrat d'assurance doit inclure ou avoir un avenant pour l'inclusion d'une garantie pour les risques et 
dangers suivants si les travaux y sont assujettis :  

 
a. Dynamitage.  
b. Battage de pieux et travaux de caisson.  
c. Reprise en sous-œuvre.  
d. Enlèvement ou affaiblissement d'un support soutenant des bâtiments ou terrains, que ce support soit 

naturel ou non, si le travail est exécuté par l'entrepreneur assuré.  
 

3. Le contrat d'assurance doit assurer l'entrepreneur et doit inclure à titre d'assuré additionnel, Sa Majesté la 
Reine du chef du Canada représentée par le Ministre des Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada, à l'égard de la responsabilité découlant des activités de l'entrepreneur ayant trait aux travaux.  

 
4. À moins d'avis contraire par écrit du Canada ou d'indication contraire ailleurs dans les présentes, le contrat 

d'assurance exigé dans les présentes doit prendre effet le jour de l'attribution du contrat et demeurer en 
vigueur jusqu'au jour de délivrance du Certificat d'achèvement. 

 
 
 
 
 
DOCUMENTS DU CONTRAT (DC) 
 
1.  Les documents suivants constituent le contrat: 
 
 a) Page(s) « Contrat » une fois signée par le Canada; 
 b) Formulaire de soumission et d’acceptation et tout Appendice s’y rattachant rempli(s) en bonne et due 

forme; 
 c) Dessins et devis: 
 d)  Conditions générales et clauses: 

 CG1 Dispositions générales R2810D (2013-04-25);  
 CG2 Administration du contrat R2820D (2012-07-16); 
 CG3 Exécution et contrôle des travaux R2830D (2010-01-11); 
 CG4 Mesures de protection R2840D (2008-05-12); 
 CG5 Modalités de paiement R2550D (2010-01-11); 
 CG6 Retards et modifications des travaux R2865D (2008-05-12); 
 CG7 Défaut, suspension ou résiliation du contrat R2870D (2008-05-12); 
 CG8 Règlement des différends R2884D (2008-05-12); 
 CG9 Assurances R2590D (2011-05-16); 
 Conditions supplémentaires; 
  Justes salaires et heures de travail - Conditions de travail R2940D (2012-07-16); 
 Coûts admissibles pour les modifications de contrat sous CG6.4.1 R2950D (2007-05-25); 
 Échelles des taux de salaire pour des contrats fédéraux de construction 
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 e) Toute modification émise ou toute révision de soumission recevable, reçue avant l’heure et la date 
déterminée pour la clôture de l’invitation; 

 f)  Toute modification incorporée d’un commun accord entre le Canada et l’entrepreneur avant l’acceptation 
de la soumission; et 

 g)  Toute modification aux documents du contrat qui est apportée conformément aux conditions générales. 
 
2. Les documents identifiés par titre, numéro et date ci-dessus sont intégrés par renvoi et sont reproduits dans le 

Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (CCUA) publié par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC). Le guide des CCUA est disponible sur le site Web de 
TPSGC: https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat 

 
 
3.  Échelles des taux de salaire pour des contrats fédéraux de construction est intégré par renvoi et est disponible 

au site Web: http://www.rhdcc-hrsdc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml. 
 
4.  La langue des documents du contrat est celle du Formulaire de soumission et d’acceptation présenté. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/
http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/
http://www.rhdcc-hrsdc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml
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FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION (SA) 
 
 
SA01 IDENTIFICATION DU PROJET 
 
RESTAURATION DE LA FONDATION 
Édifice 136 
Projet : CEF13 0030 
Sollicitation # 13-1281 
 
 
SA02 NOM COMMERCIAL ET ADRESSE DU SOUMISSIONNAIRE 
 
Nom: _____________________________________________________________________________ 
 
Adresse: __________________________________________________________________________ 
               __________________________________________________________________________ 
 
Téléphone: ____________________  
Télécopieur: ____________________ 
Courriel : _______________________  
NEA ____________________ 
 
 
SA03 OFFRE 
Le soumissionnaire offre à Sa Majesté la Reine du chef du Canada d’exécuter les travaux du projet mentionné ci-
dessus, conformément aux documents de soumission pour le montant total de la soumission de 
_________________________________$ excluant les taxes applicables. 
                                         (exprimé en chiffres) 
 
SA04 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 
La soumission ne peut être retirée pour une période de 30 jours suivant la date de clôture de l’invitation. 
 
SA05 ACCEPTATION ET CONTRAT 
À l’acceptation de l’offre de l’entrepreneur par le Canada, un contrat exécutoire est formé entre le Canada et 
l’entrepreneur. Les documents constituant le contrat sont ceux mentionnés aux Documents du contrat. 
 
SA06 DURÉE DES TRAVAUX 
L’entrepreneur doit exécuter et compléter les travaux dans les cinq (5) semaines à partir de l’avis de l’acceptation 
de l’offre. 
 
 
SA07 SIGNATURE 
 
_________________________________________________________________________________ 
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du soumissionnaire (Tapés ou lettres moulées)  
 
 
______________________________                                               ____________________ 
Signature                                                                                            Date  
 

 



 
  

 
 

DESSINS ET DEVIS  
 

# 13-1281 
 
 
 

POUR 
 
 
 

RESTORATION DE LA FONDATION 
Édifice 136  

Projet CEF13 0030 
 
 
 
 
 

FERME EXPÉRIMENTALE CENTRALE (FEC) 
Agriculture et agroalimentaire Canada (AAC) 

 960 avenue Carling 
 Ottawa, Ontario  K1A 0C6 
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Partie 1 Généralités 
 

1.1 ACCÈS AU CHANTIER 
 

.1 Concevoir et construire des moyens temporaires d'accès au chantier, notamment des 
escaliers, des voies de circulation, des rampes ou des échelles ainsi que des 
échafaudages, distincts des ouvrages finis et conformes à la réglementation municipale, 
provinciale ou autre, et en assurer l'entretien. 

 
 

1.2 UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS 
 

.1 Effectuer les travaux en perturbant le moins possible l'utilisation normale des lieux. À cet 
égard, prendre les dispositions nécessaires avec le Représentant du Ministère pour 
faciliter l'exécution des travaux prescrits. 

 
.2 Maintenir en fonction les services publics existants et assurer l'accès au chantier au 

personnel et aux véhicules. 
 

.3 Lorsque la sécurité a été réduite en raison des travaux, prévoir d'autres moyens 
temporaires pour assurer la sécurité des biens et des personnes sur les lieux. 

 
.4 Prévoir des installations sanitaires à la disposition du personnel de l'Entrepreneur. 

 
.5 Protéger les ouvrages par des moyens temporaires jusqu'à ce que les fermetures 

permanentes soient installées. 
 
 

1.3 MODIFICATIONS, RÉPARATIONS OU AJOUTS AU BÂTIMENT EXISTANT 
 

.1 Effectuer les travaux en perturbant le moins possible l'exploitation du bâtiment, les 
occupants, le public ainsi que l'utilisation normale des lieux. À cet égard, prendre les 
dispositions nécessaires avec le Représentant du Ministère pour faciliter l'exécution des 
travaux prescrits. 

 
 

1.4 SERVICES EXISTANTS 
 

.1 Informer le Représentant du Ministère et les entreprises de services publics de 
l'interruption prévue des services et obtenir les autorisations requises. 

 
.2 S'il faut exécuter des piquages sur les réseaux existants ou des raccordements à ces 

réseaux, aviser le Représentant du Ministère 48 heures avant le moment prévu 
d'interruption des services électriques ou des systèmes mécaniques. Veiller à ce que la 
durée des interruptions soit aussi courte que possible. Faire les interruptions après les 
heures normales de travail des occupants, de préférence la fin de semaine. 

 
.3 Assurer la circulation du personnel, des piétons et des véhicules. 

 
.4 Construire des barrières de protection conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages 

d'accès et de protection temporaires. 
 
 

1.5 EXIGENCES PARTICULIÈRES 
 

.1 Soumettre l'horaire des travaux conformément à la section 01 32 16.07 - 
Ordonnancement des travaux - Diagrammes à barres (GANTT). 
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.2 S'assurer que les membres du personnel de l'Entrepreneur qui travaillent sur le chantier 
connaissent les règlements et les respectent, notamment les règlements sur la sécurité 
incendie, la circulation routière et la sécurité au travail. 

 
.3 Demeurer dans les limites des travaux et des voies d'accès. 

 
.4 L'accès au chantier des véhicules de l'Entrepreneur et la sortie de ces véhicules du 

chantier sont limités à l’entrée du parc de stationnement des Jardins d’ornement. 
 
 
1.6 ENVIRONNEMENT SANS FUMÉE 

 

.1 Respecter les consignes d'interdiction de fumer. Il est interdit de fumer à l’intérieur de l’Édifice 
et le fumage à l’extérieur devra se limiter aux zones identifiées comme zones de fumage. 

 
 
 
Partie 2 Produits 

 
2.1 SANS OBJET 

 

.1 Sans objet. 
 
 
 
Partie 3 Exécution 

 
3.1 SANS OBJET 

 

.1 Sans objet. 
 
 
 
 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 
 

1.1 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 
 

.1 Prévoir la tenue de réunions de projet tout au long du déroulement des travaux, à la 
demande du Consultant, et assurer la gestion de celles-ci. 

 
.2 Aviser par écrit le Consultant de la tenue d'une réunion quatre (4) jours avant la date 

prévue. 
 

.3 Le Représentant du Ministère doit prévoir un local ou autre espace pour la tenue des 
réunions et prendre les arrangements nécessaires. 

 
.4 Le Consultant doit présider les réunions de projet. 

 
.5 Le Consultant doit rédiger le procès-verbal des réunions. Y indiquer toutes les questions 

et les décisions importantes. Préciser les actions entreprises par les différentes parties. 
 

.6 Le Consultant doit faire des copies du procès-verbal et les distribuer aux participants et 
aux parties concernées absentes de la réunion dans les trois (3) jours suivant la tenue de 
la réunion. 

 
.7 Les représentants de l'Entrepreneur, des sous-traitants et des fournisseurs qui assistent 

aux réunions de projet sont habilités et autorisés à intervenir au nom des parties qu'ils 
représentent. 

 
 

1.2 RÉUNION PRÉALABLE AUX TRAVAUX 
 

.1 Dans les 5 jours suivant l'attribution du contrat, le Représentant du Ministère doit 
organiser une réunion des parties au contrat afin de discuter des procédures 
administratives et de définir les responsabilités de chacune. 

 
.2 Doivent être présents à cette réunion le Représentant du Ministère, le Consultant ou leurs 

représentants principaux, l'Entrepreneur, les sous-traitants principaux, les inspecteurs de 
chantier et les surveillants. 

 
.3 Le Représentant du Ministère doit déterminer le moment et l'emplacement de la réunion 

et aviser les parties concernées au moins cinq (5) jours avant la tenue de celle-ci. 
 

.4 Points devant figurer à l'ordre du jour : 
 

.1 Désignation des représentants officiels des participants aux travaux. 

.2 Calendrier des travaux, selon la section 01 32 16.07 - Ordonnancement des 
travaux - Diagrammes à barres (GANTT). 

.3 Calendrier de soumission des dessins d'atelier, des échantillons de produits et 
des échantillons de couleurs, selon la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.4 Exigences concernant les installations temporaires, la signalisation de chantier, 
les bureaux, les remises et installations d'entreposage, les services d'utilités et 
les clôtures, selon la section 01 52 00 - Installations de chantier. 

.5 Calendrier de livraison des matériaux et des matériels prescrits. 

.6 Sécurité sur le chantier, selon la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de 
protection temporaires. 
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.7 Modifications proposées, ordres de modification, procédures, approbations 
requises, pourcentages de marge permis, prolongations de délais, heures 
supplémentaires et autres modalités administratives. 

.8 Produits fournis par le Maître de l'ouvrage. 

.9 Dessins à verser au dossier du projet, selon la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.10 Manuels d'entretien, selon la section 01 78 00 - Documents et éléments à 
remettre à l'achèvement de travaux. 

.11 Procédures de remise et de réception des travaux, et garanties, selon la section 
01 78 00 - Documents et éléments à remettre à l'achèvement de travaux. 

.12 Demandes d'acomptes mensuels, procédures administratives, photos, retenues. 

.13 Désignation des organismes et des firmes d'inspection et d'essai. 

.14 Assurances, relevés des polices. 
 

1.3  
 

.1 

RÉUNIONS SUR L'AVANCEMENT DES TRAVAUX 
 

Établir un calendrier de réunions qui se tiendront toutes les semaines durant le 
  déroulement des travaux. 

  

.2 
 

Doivent être présents à ces réunions l'Entrepreneur, les principaux sous-traitants 
participant aux travaux, le Représentant du Ministère ainsi que le Consultant. 

  

.3 
 

Aviser les parties au moins 2 jours avant la tenue des réunions. 

  

.4 
 

Le Consultant doit rédiger le procès-verbal de ces réunions et les transmettre aux 
participants ainsi qu'aux parties concernées absentes de celles-ci, dans les 3 jours 
suivant la tenue de chacune. 

  

.5 
 

Points devant figurer à l'ordre du jour : 

.1 Lecture et approbation du procès-verbal de la réunion précédente. 

.2 Examen de l'avancement des travaux depuis la réunion précédente. 

.3 Observations sur place; problèmes et conflits. 

.4 Problèmes ayant des répercussions sur le calendrier des travaux. 

.5 Examen des calendriers de livraison des produits fabriqués hors chantier. 

.6 Procédures et mesures correctives visant à rattraper les retards pour permettre le 
respect du calendrier établi. 

.7 Révision du calendrier des travaux. 

.8 Examen du calendrier d'avancement, aux cours des étapes successives des 
travaux. 

.9 Révision du calendrier de soumission des documents et des échantillons requis; 
accélération du processus au besoin. 

.10 Maintien des normes de qualité. 

.11 Examen des modifications proposées et de leurs possibles répercussions sur le 
calendrier des travaux et sur la date d'achèvement de ceux-ci. 

.12 Divers. 
 
 

Partie 2 Produits 
 

2.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
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Partie 3 Exécution 

 
3.1 SANS OBJET 

 

.1 Sans objet. 
 
 
 
FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 
 
1.1 DÉFINITIONS 
 

.1 Activité : Travail déterminé exécuté dans le cadre d'un projet. Une activité a normalement 
une durée prévue, un coût prévu et des besoins en ressources prévus. Les activités peuvent être 
subdivisées en tâches. 
 
.2 Diagramme à barres (diagramme de GANTT) : Représentation graphique de données 
relatives au calendrier d'exécution d'un projet. Dans le diagramme à barres habituel, les activités ou les 
autres éléments du projet sont présentés de haut en bas, à gauche du graphe tandis que les dates sont 
présentées en haut, de gauche à droite; la durée de chaque activité est indiquée par des segments 
horizontaux placés entre les dates. En général, le diagramme à barres est généré à partir d'un système 
informatisé de gestion de projet offert dans le commerce. 
 
.3 Référence de base : Plan initial approuvé (pour un projet, un lot de travaux ou une 
activité), prenant en compte les modifications approuvées de la portée du projet. 
 
.4 Semaine de travail : Semaine de cinq (5) jours, du lundi au vendredi, définissant les jours 
ouvrables aux fins de la soumission du diagramme à barres (diagramme de GANTT). 
 
.5 Durée : Nombre requis de périodes de travail (sauf les congés et les autres périodes 
chômées) pour l'exécution d'une activité ou d'un autre élément du projet. La durée est habituellement 
exprimée en jours ouvrables ou en semaines de travail. 
 
.6 Plan d'ensemble : Programme sommaire indiquant les principales activités et les 
jalons-clés. 
 
.7 Jalon : Événement important dans la réalisation du projet, correspondant le plus souvent 
à l'achèvement d'un produit (livrable) important. 
 
.8 Calendrier d'exécution : Dates fixées pour l'exécution des activités et l'atteinte des jalons. 
Programme dynamique et détaillé des tâches ou activités nécessaires à l'atteinte des jalons d'un projet. Le 
processus de suivi et de contrôle repose sur le calendrier d'exécution pour la réalisation et le contrôle des 
activités; c'est lui qui définit les décisions qui seront prises pendant toute la durée du projet. 
 
.9 Ordonnancement - Planification, suivi et contrôle de projet : Système global géré par le 
Représentant du Ministère et visant à assurer le suivi de l'exécution des travaux en regard d'étapes ou de 
jalons déterminés. 
 
 
1.2 EXIGENCES 
 

.1 S'assurer que le plan d'ensemble et le calendrier d'exécution sont exploitables et qu'ils 
respectent la durée prescrite du contrat. 
 
.2 Le plan d'ensemble doit prévoir la réalisation des travaux selon les jalons prescrits, dans 
le délai convenu. 
 
.3 Limiter la durée des activités à dix (10) jours ouvrables, environ, afin de permettre 
l'établissement de rapports d'avancement. 
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 .4 L'attribution du contrat ou la date de début des travaux, la cadence d'avancement des 

travaux, la délivrance du certificat provisoire d'achèvement et du certificat définitif 
d'achèvement constituent des étapes définies du projet et sont des conditions essentielles du 
contrat. 

 
1.3 

  
DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

 .1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

  

.2 
 

Soumettre au Représentant du Ministère, au plus tard 5 jours ouvrables après l'attribution du 
contrat, un diagramme à barres (diagramme de GANTT) qui servira de plan 
d'ensemble et sera utilisé pour la planification et le suivi des travaux, et pour la production de 
rapports d'avancement. 

 
1.4 

  
JALONS DU PROJET 

 .1 Les jalons du projet sont les objectifs intermédiaires énoncés dans le calendrier 
d'exécution. 

  .1 Le certificat provisoire d'achèvement (achèvement substantiel) des travaux doit 
être délivré au plus tard 20 jours ouvrables après la date d'attribution du contrat. 

 

1.5   

PLAN D'ENSEMBLE 
 .1 Structurer le calendrier d'exécution de manière à permettre la planification, l'organisation et 

l'exécution ordonnées des travaux suivant le diagramme à barres (diagramme de GANTT). 

  

.2 
 

Le Représentant du Ministère examinera le calendrier et le remettra à l'Entrepreneur au 
plus tard dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivront. 

  

.3 
 

Si le calendrier est jugé inexploitable, le réviser puis le soumettre de nouveau au plus tard 
cinq (5) jours ouvrables après l'avoir reçu. 

  

.4 
 

Le calendrier révisé accepté deviendra le plan d'ensemble, qui servira de référence pour les 
mises à jour. 

 
1.6 

  
CALENDRIER D'EXÉCUTION 

 .1 Élaborer un calendrier d'exécution détaillé à partir du plan d'ensemble. 

  

.2 
 

Le calendrier d'exécution détaillé doit comprendre au moins les étapes correspondant aux 
activités ci-après : 

 .1 Attribution du contrat. 
.2 Dessins d'atelier, échantillons. 
.3 Permis. 
.4 Mobilisation. 
.5 Éléments intérieurs d'architecture (murs, planchers, plafonds). 
.6 Plomberie. 
.7 Éclairage. 
.8 Électricité. 
.9 Tuyauterie. 



Restauration de la fondation                                                                                      Section 01 32 16.07  
Édifice 136                                             Ordonnancement des travaux – Diagramme à barres (GANTT)  
Projet No. CEF13 0030                                                                                                               Page 3 de 3 
__________________________________________________________________________________  
 
 
.10 Commande/régulation. 
.11 Protection incendie. 
.12 Essai et mise en service. 
.13 Matériels fournis dont le délai de livraison est long. 
 
1.7 RAPPORTS DE L'ÉTAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 
 

.1 Mettre le calendrier d'exécution à jour une (1) fois par semaine, de manière qu'il reflète les 
modifications aux activité, l'achèvement des activités ainsi que les activités en cours d'exécution. 
 
.2 Joindre au calendrier d'exécution un rapport narratif qui indique l'état d'avancement des 
travaux, compare l'avancement par rapport au calendrier de référence et présente les prévisions courantes, 
les retards prévus, les répercussions de ces éléments et les mesures d'atténuation possibles. 
 
 
1.8 RÉUNIONS DE PROJET 
 

.1 Discuter du calendrier d'exécution lors des réunions périodiques tenues sur le chantier; 
identifier les activités qui sont en retard et prévoir des moyens pour rattraper ces retards. Sont considérées en 
retard les activités dont la date de début ou la date de fin dépassent les dates respectives approuvées figurant 
au calendrier de référence. 
 
.2 Discuter également des retards dus aux intempéries et négocier les mesures visant à les 
rattraper. 
 
 
 
Partie 2 Produits 
 
2.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
 
 
 
Partie 3 Exécution 
 
3.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
 
 
 
 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 
 
1.1 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 
 

.1 Dans les plus brefs délais et selon un ordre prédéterminé afin de pas retarder l'exécution 
des travaux, soumettre les documents et les échantillons requis au Consultant, aux fins d'examen. Un retard 
à cet égard ne saurait constituer une raison suffisante pour obtenir une prolongation du délai d'exécution 
des travaux et aucune demande en ce sens ne sera acceptée. 
 
.2 Ne pas entreprendre de travaux pour lesquels on exige le dépôt de documents et 
d'échantillons avant que l'examen de l'ensemble des pièces soumises soit complètement terminé. 
 
.3 Les caractéristiques indiquées sur les dessins d'atelier, les fiches techniques et les 
échantillons de produits et d'ouvrages doivent être exprimées en unités métriques (SI). 
 
.4 Lorsque les éléments ne sont pas produits ou fabriqués en unités métriques (SI) ou 
encore que les caractéristiques ne sont pas données en unités métriques (SI), des valeurs converties 
peuvent être acceptées. 
 
.5 Examiner les documents et les échantillons avant de les remettre au Consultant. Par cette 
vérification préalable, l'Entrepreneur confirme que les exigences applicables aux travaux ont été ou seront 
déterminées et vérifiées, et que chacun des documents et des échantillons soumis a été examiné et trouvé 
conforme aux exigences des travaux et des documents contractuels. Les documents et les échantillons qui 
ne seront pas estampillés, signés, datés et identifiés en rapport avec le projet particulier seront retournés 
sans être examinés et seront considérés comme rejetés. 
 
.6 Aviser par écrit le Consultant, au moment du dépôt des documents et des échantillons, des 
écarts que ceux-ci présentent par rapport aux exigences des documents contractuels, et en exposer les 
motifs. 
 
.7 S'assurer de l'exactitude des mesures prises sur place par rapport aux ouvrages 
adjacents touchés par les travaux. 
 
.8 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Consultant ne 
dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces complètes 
et exactes. 
 
.9 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Consultant ne 
dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces conformes aux exigences des 
documents contractuels. 
 
.10 Conserver sur le chantier un exemplaire vérifié de chaque document soumis. 
 
 
1.2 DESSINS D'ATELIER ET FICHES TECHNIQUES 
 

.1 Les documents soumis doivent porter ou indiquer ce qui suit : 
 
.1 la date de préparation et les dates de révision; 
.2 la désignation et le numéro du projet; 
.3 le nom et l'adresse des personnes suivantes : 
.1 le sous-traitant; 
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.2 le fournisseur; 
.3 le fabricant; 
.4 l'estampille de l'Entrepreneur, signée par le représentant autorisé de ce dernier, 
certifiant que les documents soumis sont approuvés, que les mesures prises sur place ont été vérifiées et 
que l'ensemble est conforme aux exigences des documents contractuels; 
.5 les détails pertinents visant les portions de travaux concernées : 
.1 les matériaux et les détails de fabrication; 
.2 la disposition ou la configuration, avec les dimensions, y compris celles 
prises sur place, ainsi que les jeux et les dégagements; 
.3 les détails concernant le montage ou le réglage; 
.4 les caractéristiques telles que la puissance, le débit ou la contenance; 
.5 les caractéristiques de performance; 
.6 les normes de référence; 
.7 la masse opérationnelle; 
.8 les schémas de câblage; 
.9 les schémas unifilaires et les schémas de principe; 
.10 les liens avec les ouvrages adjacents. 
 

.2 Distribuer des exemplaires des dessins d'atelier et des fiches techniques une fois que le 
Consultant en a terminé la vérification. 

 
.3 Soumettre des copies des dessins d'atelier prescrits dans les sections techniques du 
devis et selon les exigences raisonnables du Consultant. 
 
.4 Si aucun dessin d'atelier n'est exigé en raison de l'utilisation d'un produit de fabrication 
standard, soumettre deux jeux de copies imprimées et une copie électronique des fiches techniques ou de 
la documentation du fabricant prescrites dans les sections techniques du devis et exigées par le 
Consultant. 
 
.5 Soumettre deux jeux de copies imprimées et une copie électronique des rapports des 
essais prescrits dans les sections techniques du devis et exigés par le Consultant. 
 
.1 Le rapport signé par le représentant officiel du laboratoire d'essai doit attester que 
des matériaux, produits ou systèmes identiques à ceux proposés dans le cadre des travaux ont été 
éprouvés conformément aux exigences prescrites. 
.2 Les essais doivent avoir été effectués dans les trois (3) années précédant la date 
d'attribution du contrat. 
 

.6 Soumettre deux jeux de copies imprimées et une copie électronique des certificats 
prescrits dans les sections techniques du devis et exigés par le Consultant. 
 
.1 Les documents, imprimés sur du papier de correspondance officielle du fabricant 
et signés par un représentant de ce dernier, doivent attester que les produits, matériaux, matériels et 
systèmes fournis sont conformes aux prescriptions du devis. 
.2 Les certificats doivent porter une date postérieure à l'attribution du contrat et 
indiquer la désignation du projet. 
 

.7 Soumettre deux jeux de copies imprimées et une copie électronique des instructions du 
fabricant prescrites dans les sections techniques du devis et exigées par le Consultant. 
 
.1 Documents pré-imprimés décrivant la méthode d'installation des produits, 
matériels et systèmes, y compris des notices particulières et des fiches signalétiques indiquant les 
impédances, les risques ainsi que les mesures de sécurité à mettre en place. 
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.8 Soumettre deux jeux de copies imprimées et une copie électronique des rapports des 
contrôles effectués sur place par le fabricant, prescrits dans les sections techniques du devis et exigés 
par le Consultant. 
 

  .1 Rapports des essais et des vérifications ayant été effectués par le représentant 
du fabricant dans le but de confirmer la conformité des produits, matériaux, matériels ou 
systèmes installés aux instructions du fabricant. 

.9 Soumettre deux jeux de copies imprimées et une copie électronique des fiches 
d'exploitation et d'entretien prescrites dans les sections techniques du devis et exigées 
par le Consultant. 

 

.10 
 

Supprimer les renseignements qui ne s'appliquent pas aux travaux. 
 

.11 
 

En sus des renseignements courants, fournir tous les détails supplémentaires qui 
s'appliquent aux travaux. 

 

.12 
 

Lorsque les dessins d'atelier ont été vérifiés par le Consultant et qu'aucune erreur ou 
omission n'a été décelée ou que seules des corrections mineures ont été apportées, les 
imprimés sont retournés, et les travaux de façonnage et d'installation peuvent alors être 
entrepris. Si les dessins d'atelier sont rejetés, la ou les copies annotées sont retournées et 
les dessins d'atelier corrigés doivent de nouveau être soumis selon les indications 
précitées avant que les travaux de façonnage et d'installation puissent être entrepris. 

 
1.3 

  
ÉCHANTILLONS 

 .1 Soumettre deux (2) échantillons de produits aux fins d'examen, selon les prescriptions 
des sections techniques du devis. Étiqueter les échantillons en indiquant leur origine et 
leur destination prévue. 

  

.2 
 

Expédier les échantillons port payé au bureau d'affaires du Consultant. 

  

.3 
 

Aviser le Consultant par écrit, au moment de la présentation des échantillons de produits, 
des écarts qu'ils présentent par rapport aux exigences des documents contractuels. 

  

.4 
 

Lorsque la couleur, le motif ou la texture fait l'objet d'une prescription, soumettre toute la 
gamme d'échantillons nécessaires. 

  

.5 
 

Les modifications apportées aux échantillons par le Consultant ne sont pas censées faire 
varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le Consultant par écrit avant 
d'entreprendre les travaux. 

  

.6 
 

Apporter aux échantillons les modifications qui peuvent être demandées par le Consultant 
tout en respectant les exigences des documents contractuels. 

  

.7 
 

Les échantillons examinés et approuvés deviendront la norme de référence à partir de 
laquelle la qualité des matériaux et la qualité d'exécution des ouvrages finis et installés 
seront évaluées. 

 
1.4 

  
ÉCHANTILLONS DE L'OUVRAGE 

 .1 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité. 

 
1.5 

  
CERTIFICATS ET PROCÈS-VERBAUX 

 .1 Soumettre les documents exigés par la commission pertinente de la santé et de la 
sécurité au travail et ce, immédiatement après l'attribution du contrat. 
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Partie 2 Produits 
 
2.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
 
 
 
Partie 3 Exécution 
 
3.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
 
 
 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 
 
1.1 RÉFÉRENCES 
 

.1 Code canadien du travail, partie II, Règlement canadien sur la sécurité et la santé au 
travail. 
 
.2 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 
 
.1 Fiches signalétiques (FS). 
 

.3 Province de l'Ontario 
 
.1 Loi sur la santé et la sécurité au travail, L.R.O. 1990, mise à jour 2005. 
 
1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 
 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 
 
.2 Soumettre, au plus tard sept (7) jours après la date de signification de l'ordre d'exécution 
et avant la mobilisation de la main-d'oeuvre, un plan de santé et de sécurité établi expressément pour le 
chantier et regroupant les éléments ci-après : 
 
.1 Résultats de l'évaluation des risques/dangers pour la sécurité propres au 
chantier. 
.2 Résultats de l'analyse des risques ou des dangers pour la santé et la sécurité 
associés à chaque tâche et à chaque activité figurant dans le plan des travaux. 
 

.3 Soumettre au Représentant du Ministère et à l'autorité compétente, une fois par semaine, 
3 exemplaires des rapports de l'inspection de santé et de sécurité effectuée sur le chantier par le 
représentant autorisé de l'Entrepreneur. 
 
.4 Soumettre des exemplaires des directives ou des rapports préparés par les inspecteurs 
de santé et sécurité des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux. 
 
.5 Soumettre des exemplaires des rapports d'incidents et d'accidents. 
 
.6 Soumettre les fiches signalétiques (FS) du SIMDUT conformément à la section 01 33 00 
– Documents et échantillons à soumettre. 
 
.7 Le Représentant du Ministère examinera le plan de santé et de sécurité préparé par 
l'Entrepreneur pour le chantier et lui remettra ses observations dans les 5 jours suivant la réception de ce 
document. Au besoin, l'Entrepreneur révisera son plan de santé et de sécurité et le soumettra de nouveau 
au Représentant du Ministère au plus tard 3 jours après réception des observations du Représentant du 
Ministère. 
 
.8 L'examen par le Représentant du Ministère du plan final de santé et de sécurité préparé 
par l'Entrepreneur pour le chantier ne doit pas être interprété comme une approbation de ce plan et ne limite 
aucunement la responsabilité globale de l'Entrepreneur en matière de santé et de sécurité durant les 
travaux de construction. 
 
.9 Surveillance médicale : Là où une loi, un règlement ou un programme de sécurité le 
prescrit, soumettre, avant de commencer les travaux, la certification de la surveillance 
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  médicale du personnel travaillant sur le chantier. Demander au Représentant du Ministère 

une certification additionnelle pour tout nouvel employé travaillant sur le chantier. 
 

.10 
 

Plan d'intervention en cas d'urgence : énoncer les procédures et les marches à suivre en 
cas de situation d'urgence sur le chantier. 

 
1.3 

  
PRODUCTION DE L'AVIS DE PROJET 

 .1 Avant le début des travaux, envoyer l'avis de projet aux autorités provinciales 
compétentes. 

 
1.4 

  
ÉVALUATION DES RISQUES/DANGERS 

 .1 Faire une évaluation des risques/dangers pour la sécurité présents sur ce chantier en ce 
qui a trait à l'exécution des travaux. 

 
1.5 

  
RÉUNIONS 

 .1 Organiser une réunion de santé et sécurité avec le Représentant du Ministère avant le 
début des travaux, et en assurer la direction. 

 
1.6 

  
EXIGENCES DES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION 

 .1 Exécuter les travaux conformément à la section 01 41 00 - Exigences réglementaires. 

 
1.7 

  
EXIGENCES GÉNÉRALES 

 .1 Rédiger un plan de santé et de sécurité propre au chantier, fondé sur l'évaluation préalable 
des risques/dangers, avant d'entreprendre les travaux. Mettre ce plan en application et en 
assurer le respect en tous points jusqu'à la démobilisation de tout le personnel du chantier. 
Le plan de santé et de sécurité doit tenir compte des particularités du projet. 

  

.2 
 

Le Représentant du Ministère peut transmettre ses observations par écrit si le plan 
comporte des anomalies ou s'il soulève des préoccupations, et il peut exiger la 
soumission d'un plan révisé qui permettra de corriger ces anomalies ou d'éliminer ces 
préoccupations. 

 
1.8 

  
RESPONSABILITÉ 

 .1 Assumer la responsabilité de la santé et de la sécurité des personnes présentes sur le 
chantier, de même que la protection des biens situés sur le chantier; assumer également, 
dans les zones contiguës au chantier, la protection des personnes et de l'environnement 
dans la mesure où ils sont touchés par les travaux. 

  

.2 
 

Respecter, et faire respecter par les employés, les exigences en matière de sécurité 
énoncées dans les documents contractuels, les ordonnances, les lois et les règlements 
locaux, territoriaux, provinciaux et fédéraux applicables, ainsi que dans le plan de santé et de 
sécurité préparé pour le chantier. 

 
1.9 

  
EXIGENCES DE CONFORMITÉ 

 .1 Se conformer à la Loi sur la santé et la sécurité au travail de l'Ontario, S.R.O. 
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.2 Se conformer au Règlement concernant la santé et la sécurité au travail pris en vertu du 
Code canadien du travail. 
 
1.10  

 
.1 

RISQUES/DANGERS IMPRÉVUS 
 

En présence de conditions, de risques/dangers ou de facteurs particuliers ou imprévus 
 influant sur la sécurité durant l'exécution des travaux, observer les procédures mises en 

place concernant le droit de l'employé de refuser d'effectuer un travail dangereux, 
conformément aux lois et aux règlements de la province compétente(s) et en informer le 
Représentant du Ministère de vive voix et par écrit. 

 
1.11 AFFICHAGE DES DOCUMENTS 
 

.1 S'assurer que les documents, les articles, les ordonnances et les avis pertinents sont 
affichés, bien en vue, sur le chantier, conformément aux lois et aux règlements de la province 
compétente, et en consultation avec le Représentant du Ministère. 
 
 
1.12 CORRECTIF EN CAS DE NON-CONFORMITÉ 
 

.1 Prendre immédiatement les mesures nécessaires pour corriger les situations jugées non 
conformes, sur les plans de la santé et de la sécurité, par l'autorité compétente ou par le Représentant du 
Ministère. 
 
.2 Remettre au Représentant du Ministère un rapport écrit des mesures prises pour corriger 
la situation en cas de non-conformité en matière de santé et de sécurité. 
 
.3 Le Représentant du Ministère peut ordonner l'arrêt des travaux si l'Entrepreneur n'apporte 
pas les correctifs nécessaires en ce qui concerne les conditions jugées non conformes 
en matière de santé et de sécurité. 
 
 
1.13 DYNAMITAGE 
 

.1 Le dynamitage ou toute autre utilisation d'explosifs sont autorisés seulement si le 
Représentant du Ministère a transmis des instructions écrites à ce sujet. 
 
 
1.14 DISPOSITIFS À CARTOUCHES 
 

.1 N'utiliser des dispositifs à cartouche qu'avec la permission écrite du Représentant du 
Ministère. 
 
 
1.15 ARRÊT DES TRAVAUX 
 

.1 Accorder à la santé et à la sécurité du public ainsi que du personnel du chantier, et à la 
protection de l'environnement, la priorité sur les questions reliées au coût et au calendrier des travaux. 
 
 
 
Partie 2 Produits 
 
2.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
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Partie 3 Exécution 
 
3.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
 
 
 
FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 
 

1.1 CODES, NORMES ET AUTRES DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
 

.1 Les travaux doivent être exécutés conformément aux exigences du Code national du 
bâtiment (CNB), y compris tous les modificatifs publiés jusqu'à la date limite de réception des 
soumissions, et des autres codes provinciaux ou locaux pertinents; en cas de divergence 
entre les exigences des différents documents, les plus rigoureuses prévaudront. 

 
.2 Les travaux doivent satisfaire aux exigences des documents mentionnés ci-après, ou les 

dépasser : 
 

.1 Les documents contractuels. 

.2 Les normes, les codes et les autres documents de référence prescrits. 
 

1.2 DÉCOUVERTE DE MATIÈRES DANGEREUSES 
 

.1 Amiante : La démolition d'ouvrages faits ou recouverts de matériaux contenant de l'amiante 
appliqués par projection ou à la truelle présente des dangers pour la santé. Si des matériaux 
présentant cet aspect sont découverts au cours de travaux de démolition, interrompre 
immédiatement ces derniers et aviser le Représentant du Ministère. 

 
.2 PCB (polychlorobiphényles) : Si des polychlorobiphényles sont découverts au cours de 

travaux de démolition, interrompre immédiatement ces derniers et aviser le Représentant du 
Ministère. 

 
.3 Moisissures : Si des moisissures sont découvertes au cours de travaux de démolition, 

interrompre immédiatement ces derniers et aviser le Représentant du Ministère. 
 
 
 

Partie 2 Produits 
 

2.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
 
 
 

Partie 3 Exécution 
 

3.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
 
 
 
 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 
 
1.1 INSPECTION 
 

.1 Le Représentant du Ministère doit avoir accès aux ouvrages. Si une partie des travaux ou 
des ouvrages est exécutée à l'extérieur du chantier, l'accès à cet endroit doit également 
lui être assuré pendant toute la durée de ces travaux. 
 
.2 Dans le cas où des ouvrages doivent être soumis à des inspections, à des approbations 
ou à des essais spéciaux commandés par le Représentant du Ministère ou exigés aux termes de 
règlements locaux visant le chantier, en faire la demande dans un délai raisonnable. 
 
.3 Si l'Entrepreneur a couvert ou a permis de couvrir un ouvrage avant qu'il ait été soumis 
aux inspections, aux approbations ou aux essais spéciaux requis, il doit découvrir l'ouvrage en question, 
voir à l'exécution des inspections ou des essais requis à la satisfaction des autorités compétentes, puis 
remettre l'ouvrage dans son état initial. 
 
.4 Le Représentant du Ministère peut ordonner l'inspection de toute partie de l'ouvrage dont 
la conformité aux documents contractuels est mise en doute. Si, après examen, l'ouvrage en question est 
déclaré non conforme aux exigences des documents contractuels, l'Entrepreneur doit prendre les mesures 
nécessaires pour rendre l'ouvrage conforme aux exigences spécifiées, et assumer les frais d'inspection et 
de réparation. Si l'ouvrage en question est déclaré conforme aux exigences des documents contractuels, le 
Représentant du Ministère assumera les frais d'inspection et de remise en état ainsi engagés. 
 
 
1.2 ORGANISMES D'ESSAI ET D'INSPECTION INDÉPENDANTS 
 

.1 Le Représentant du Ministère se chargera de retenir les services d'organismes d'essai et 
d'inspection indépendants. Le coût de ces services sera assumé par le Représentant du Ministère. 
 
.2 Fournir les matériels requis par les organismes désignés pour la réalisation des essais et 
des inspections. 
 
.3 Le recours à des organismes d'essai et d'inspection ne dégage aucunement 
l'Entrepreneur de sa responsabilité concernant l'exécution des travaux conformément aux exigences des 
documents contractuels. 
 
.4 Si des défauts sont relevés au cours des essais et/ou des inspections, l'organisme 
désigné exigera une inspection plus approfondie et/ou des essais additionnels pour définir avec précision la 
nature et l'importance de ces défauts. L'Entrepreneur devra corriger les défauts et les imperfections selon 
les directives du Représentant du Ministère, sans frais additionnels pour le Représentant du Ministère, et 
assumer le coût des essais et des inspections qui devront être effectués après ces corrections. 
 
 
1.3 ACCÈS AU CHANTIER 
 

.1 Permettre aux organismes d'essai et d'inspection d'avoir accès au chantier ainsi qu'aux 
ateliers de fabrication et de façonnage situés à l'extérieur du chantier. 
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 .2 Collaborer avec ces organismes et prendre toutes les mesures raisonnables pour qu'ils 

disposent des moyens d'accès voulus. 

 
1.4 

  
PROCÉDURES 

 .1 Aviser d'avance l'organisme approprié et le Représentant du Ministère lorsqu'il faut 
procéder à des essais afin que toutes les parties en cause puissent être présentes. 

  

.2 
 

Soumettre les échantillons et/ou les matériaux/matériels nécessaires aux essais selon les 
prescriptions du devis, dans un délai raisonnable et suivant un ordre prédéterminé afin de ne 
pas retarder l'exécution des travaux. 

  

.3 
 

Fournir la main-d'oeuvre et les installations nécessaires pour prélever et manipuler les 
échantillons et les matériaux/matériels sur le chantier. Prévoir également l'espace requis 
pour l'entreposage et la cure des échantillons. 

 
1.5 

  
OUVRAGES OU TRAVAUX REJETÉS 

 .1 Enlever les éléments défectueux jugés non conformes aux documents contractuels et rejetés 
par le Représentant du Ministère, soit parce qu'ils n'ont pas été exécutés selon les règles de 
l'art, soit parce qu'ils ont été réalisés avec des matériaux ou des produits défectueux, et ce, 
même s'ils ont déjà été intégrés à l'ouvrage. Remplacer ou refaire les éléments en question 
selon les exigences des documents contractuels. 

  

.2 
 

Le cas échéant, réparer sans délai les ouvrages des autres entrepreneurs qui ont été 
endommagés lors des travaux de réfection ou de remplacement susmentionnés. 

  

.3 
 

Si, de l'avis du Représentant du Ministère, il n'est pas opportun de réparer les ouvrages 
défectueux ou jugés non conformes aux documents contractuels, le Maître de l'ouvrage 
déduira du prix contractuel la différence de valeur entre l'ouvrage exécuté et celui prescrit 
dans les documents contractuels, le montant de cette différence étant déterminé par le 
Représentant du Ministère. 

 
1.6 

  
RAPPORTS 

 .1 Fournir quatre (4) exemplaires des rapports des essais et des inspections au 
Représentant du Ministère. 

  

.2 
 

Fournir des exemplaires de ces rapports aux sous-traitants responsables des ouvrages 
inspectés ou mis à l'essai et (ou) au fabricant ou au façonneur des matériels inspectés ou 
mis à l'essai. 

 
1.7 

  
ESSAIS ET FORMULES DE DOSAGE 

 .1 Fournir les rapports des essais et les formules de dosage exigés. 

  

.2 
 

Le coût des essais et des formules de dosage qui n'ont pas été spécifiquement exigés aux 
termes des documents contractuels ou des règlements locaux visant le chantier sera soumis 
à l'approbation du Représentant du Ministère et pourra ultérieurement faire l'objet d'un 
remboursement. 
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1.8 ÉCHANTILLONS D'OUVRAGES 
 

.1 Préparer les échantillons d'ouvrages spécifiquement exigés dans le devis. Les exigences du 
présent article valent pour toutes les sections du devis dans lesquelles on demande de fournir des échantillons 
d'ouvrages. 
 
.2 Construire les échantillons d'ouvrages aux différents endroits approuvés par le 
Représentant du Ministère ou désignés dans la section visée. 
 
.3 Préparer les échantillons d'ouvrages aux fins d'approbation par le Représentant du 
Ministère dans un délai raisonnable et suivant un ordre prédéterminé, afin de ne pas retarder l'exécution 
des travaux. 
 
.4 Un retard dans la préparation des échantillons d'ouvrages ne saurait constituer une raison 
suffisante pour obtenir une prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune demande en ce sens ne 
sera acceptée. 
 
.5 Au besoin, le Représentant du Ministère aidera l'Entrepreneur à établir un calendrier de 
préparation des échantillons d'ouvrages. 
 
.6 Il est précisé, dans chaque section du devis où il est question d'échantillons d'ouvrages, si 
ces derniers peuvent ou non faire partie de l'ouvrage fini et à quel moment ils devront être enlevés, le cas 
échéant. 
 
 
1.9 ESSAIS EN USINE 
 

.1 Soumettre les certificats des essais effectués en usine qui sont exigés dans les 
différentes sections du devis. 
 
 
1.10 MATÉRIELS, APPAREILS ET SYSTÈMES 
 

.1 Soumettre les rapports de réglage et d'équilibrage des systèmes mécaniques et 
électriques et des autres systèmes de bâtiment. 
 
 
 
Partie 2 Produits 
 
2.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
 
 
 
Partie 3 Exécution 
 
3.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
 
 
 
 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

 
1.1 RÉFÉRENCES 

 

.1 Office des normes générales du Canada (CGSB) 
 

.1 CAN/CGSB 1.189-00, Peinture d'impression, d'extérieur, aux résines alkydes, 
pour le bois. 

.2 CGSB 1.59-97, Peinture-émail d'extérieur, brillante, aux résines alkydes. 
 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA International) 
 

.1 CSA-A23.1/A23.2-04, Béton - Constituants et exécution des travaux/Essais et 
pratiques normalisées pour le béton. 

.2 CSA-0121-M1978(C2003), Contre-plaqué en sapin de Douglas. 

.3 CAN/CSA-S269.2-M1987(R2003), Échafaudages. 

.4 CAN/CSA-Z321-96(R2001), Signaux et symboles en milieu de travail. 
 
1.2 INSTALLATION ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL 

 

.1 Préparer un plan de situation indiquant l'emplacement proposé et les dimensions de la 
zone qui doit être clôturée et utilisée par l'Entrepreneur, le nombre de roulottes de 
chantier requises, les voies d'accès à la zone clôturée et les détails d'installation de la 
clôture. 

 
.2 Indiquer les zones qui doivent être revêtues de gravier afin de prévenir les dépôts de 

boue. 
 

.3 Indiquer toute zone supplémentaire ou zone de transit. 
 

.4 Fournir, mettre en place ou aménager les installations de chantier nécessaires pour 
permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais. 

 
.5 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin. 

 
 
1.3 ÉCHAFAUDAGES 

 

.1 Échafaudages : conformes à la norme CAN/CSA-S269.2. 
 

.2 Fournir les échafaudages, les rampes d'accès, les échelles, les échafaudages volants, les 
plates-formes et les escaliers temporaires nécessaires à l'exécution des travaux, et en 
assurer l'entretien. 

 
 
1.4 ENTREPOSAGE SUR PLACE/CHARGES ADMISSIBLES 

 

.1 S'assurer que les travaux sont exécutés dans les limites indiquées dans les documents 
contractuels. Ne pas encombrer les lieux de façon déraisonnable avec des matériaux et 
des matériels. 

 
.2 Ne pas surcharger ni permettre de surcharger aucune partie de l'ouvrage afin de ne pas 

en compromettre l'intégrité. 
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1.5 STATIONNEMENT SUR LE CHANTIER 

 

.1 Il sera permis de stationner sur le chantier, à la condition que cela n'entrave pas 
l'exécution des travaux. 

 
.2 Aménager des voies convenables d'accès au chantier et en assurer l'entretien. 

 
 
1.6 PROTECTION ET MAINTIEN DE LA CIRCULATION 

 

.1 Protéger le public voyageur contre les dommages aux personnes et aux biens. 
 

.2 Le matériel roulant de l'Entrepreneur servant au transport des matériaux/matériels qui 
entrent sur le chantier ou en sortent doit nuire le moins possible à la circulation routière. 

 
.3 S'assurer que les voies existantes et les limites de charge autorisées sur ces dernières sont 

adéquates. L'Entrepreneur est tenu de réparer les voies endommagées à la suite des 
travaux de construction. 

 
.4 Prendre les mesures nécessaires pour abattre la poussière afin d'assurer le déroulement 

sécuritaire des activités en tout temps. 
 
 
1.7 NETTOYAGE 

 

.1 Évacuer quotidiennement du chantier de construction les débris, les déchets et les 
matériaux d'emballage. 

 
.2 Enlever la poussière et la boue des chaussées revêtues en dur. 

 
.3 Entreposer les matériaux/matériels récupérés au cours des travaux de démolition. 

 
.4 Ne pas entreposer dans les installations de chantier les matériaux/matériels neufs ni les 

matériaux/matériels récupérés. 
 
 
 
Partie 2 Produits 

 
2.1 SANS OBJET 

 

.1 Sans objet. 
 
 
 
Partie 3 Exécution 

 
3.1 SANS OBJET 

 

.1 Sans objet. 
 
 
 
 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

 
1.1 MISE EN PLACE ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL 

 

.1 Fournir, mettre en place ou aménager les ouvrages d'accès et de protection temporaires 
nécessaires pour permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais. 

 
.2 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin. 

 
 
1.2 PALISSADES 

 

.1 Monter un abri temporaire sur place et ce, en se servant d’une clôture grillagée en fil 
métallique et de 2,4 mètres de hauteur, soutenue en place par l’emploi de supports 
tubulaires en acier. Bien entretenir cette clôture et prévoir les barrières requises. 

 
.2 Poser des clôtures autour des arbres et des végétaux à laisser en place afin de les 

protéger contre les dommages qui pourraient leur être causés par le matériel utilisé ou 
par certaines pratiques de construction. 

 
 
1.3 GARDE-CORPS ET BARRIÈRES 

 

.1 Fournir des garde-corps et des barrières rigides et sécuritaires et en installer autour des 
excavations profondes, des gaines techniques et des cages d'escaliers non fermées et le 
long de la bordure des planchers et des toits. 

 
.2 Fournir et installer ces éléments conformément aux exigences des autorités compétentes. 

 
 
1.4 ABRIS, ENCEINTES ET FERMETURES CONTRE LES INTEMPÉRIES 

 

.1 Fournir des dispositifs de fermeture étanches et en poser aux baies de portes et de 
fenêtres, au sommet des gaines techniques et aux autres ouvertures pratiquées dans les 
planchers et les toitures. 

 
.2 Recouvrir les surfaces des planchers où les murs ne sont pas encore montés; sceller les 

autres ouvertures. Aménager des enceintes à l'intérieur du bâtiment, là où il faut assurer 
un chauffage temporaire. 

 
.3 Les enceintes doivent pouvoir supporter les pressions dues au vent et les surcharges 

dues à la neige, qui ont été calculées. 
 
 
1.5 ÉCRANS PARE-POUSSIÈRE 

 

.1 Prévoir des écrans pare-poussière ou des cloisons isolées pour fermer les espaces où 
sont exécutées des activités génératrices de poussière, afin de protéger les travailleurs, le 
public et les surfaces ou les secteurs finis de l'ouvrage. 

 
.2 Garder ces écrans et les déplacer au besoin jusqu'à ce que ces activités soient 

terminées. 
 
 
1.6 VOIES D'ACCÈS AU CHANTIER 

 

.1 Aménager les voies, les chemins, les rampes et les traverses piétonnes nécessaires pour 
accéder au chantier. 
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1.7 CIRCULATION ROUTIÈRE 

 

.1 Retenir les services de signaleurs compétents et prévoir les dispositifs et les fusées de 
signalisation, les barrières, les feux et les luminaires nécessaires pour l'exécution des 
travaux et la protection du public. 

 
 
1.8 VOIES D'ACCÈS POUR VÉHICULES D'URGENCE 

 

.1 Assurer un accès au chantier pour les véhicules d'urgence et prévoir à cet égard des 
dégagements en hauteur suffisants. 

 
.2 Tout au long de la construction, l’on se devra de maintenir une route de sortie de secours et 

ce, à partir de la porte de sortie de secours de la façade du sud de l’édifice principal. 
 
 
1.9 PROTECTION DES PROPRIÉTÉS PUBLIQUES ET PRIVÉES AVOISINANTES 

 

.1 Protéger les propriétés publiques et privées avoisinantes contre tout dommage pouvant 
résulter de l'exécution des travaux. 

 
.2 Le cas échéant, assumer l'entière responsabilité des dommages causés. 

 
 
1.10 PROTECTION DES SURFACES FINIES DU BÂTIMENT 

 

.1 Pendant toute la période d'exécution des travaux, protéger le matériel ainsi que les 
surfaces complètement ou partiellement finies de l'ouvrage. 

 
.2 Prévoir les écrans, les bâches et les barrières nécessaires. 

 
.3 Trois (3) jours avant l'installation des éléments de protection, confirmer avec le 

Représentant du Ministère l'emplacement de chacun ainsi que le calendrier d'installation. 
 

.4 Assumer l'entière responsabilité des dommages causés aux ouvrages en raison d'un 
manque de protection ou d'une protection inappropriée. 

 
 
1.11 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

 
 
 
Partie 2 Produits 

 
2.1 SANS OBJET 

 

.1 Sans objet. 
 
 
 
Partie 3 Exécution 

 
3.1 SANS OBJET 

 

.1 Sans objet. 
FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 
 
1.1 RÉFÉRENCES 
 

.1 Des références à des normes pertinentes peuvent être faites dans chaque section du 
devis. 
 
.2 Se conformer aux normes indiquées ci-dessus, en tout ou en partie, selon les 
prescriptions du devis. 
 
.3 Dans les cas où il subsiste un doute quant à la conformité de certains produits ou 
systèmes aux normes pertinentes, le Représentant du Ministère se réserve le droit de la vérifier par des 
essais. 
 
.4 Si les produits ou les systèmes sont conformes aux documents contractuels, les frais 
occasionnés par ces essais seront assumés par le Représentant du Ministère, sinon ils devront être 
assumés par l'Entrepreneur. 
 
 
1.2 QUALITÉ 
 

.1 Les étiquettes, les marques de commerce et les plaques signalétiques permanentes 
posées en évidence sur les produits mis en oeuvre ne sont pas acceptables, sauf si elles donnent une 
instruction de fonctionnement ou si elles sont posées sur du matériel installé dans des locaux d'installations 
mécaniques ou électriques. 
 
 
1.3 ENTREPOSAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES PRODUITS 
 

.1 Manutentionner et entreposer les produits en évitant de les endommager, de les altérer 
ou de les salir, et en suivant les instructions du fabricant, le cas échéant. 
 
.2 Entreposer dans leur emballage d'origine les produits groupés ou en lots; laisser intacts 
l'emballage, l'étiquette et le sceau du fabricant. Ne pas déballer ou délier les produits avant le moment de 
les incorporer à l'ouvrage. 
 
.3 Les produits susceptibles d'être endommagés par les intempéries doivent être conservés 
sous une enceinte à l'épreuve de celles-ci. 
 
.4 Les liants hydrauliques ne doivent pas être déposés directement sur le sol ou sur un 
plancher en béton, ni être en contact avec les murs. 
 
.5 Le sable destiné à être incorporé dans les mortiers et les coulis doit demeurer sec et 
propre. Le stocker sur des plates-formes en bois et le couvrir de bâches étanches par mauvais temps. 
 
.6 Déposer le bois de construction ainsi que les matériaux en feuilles, en panneaux sur des 
supports rigides, plats, pour qu'ils ne reposent pas directement sur le sol. Donner une faible pente afin de 
favoriser l'écoulement de l'eau de condensation. 
 
.7 Entreposer et mélanger les produits de peinture dans un local chauffé et bien aéré. Tous 
les jours, enlever les chiffons huileux et les autres déchets inflammables des lieux de travail. Prendre 
toutes les précautions nécessaires pour éviter les risques de combustion spontanée. 
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 .8 Remplacer sans frais supplémentaires les produits endommagés, à la satisfaction du 

Représentant du Ministère. 
 

.9 
 

Retoucher à la satisfaction du Représentant du Ministère les surfaces finies en usine qui ont 
été endommagées. Utiliser, pour les retouches, des produits identiques à ceux utilisés pour la 
finition d'origine. Il est interdit d'appliquer un produit de finition ou de retouche sur les plaques 
signalétiques. 

 
1.4 

  
TRANSPORT 

 .1 Payer les frais de transport des produits requis pour l'exécution des travaux. 

  

.2 
 

Les frais de transport des produits fournis par le Maître de l'ouvrage seront assumés par le 
Représentant du Ministère. Assurer le déchargement, la manutention et l'entreposage de 
ces produits. 

 
1.5 

  
INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

 .1 Sauf prescription contraire dans le devis, installer ou mettre en place les produits selon les 
instructions du fabricant. Ne pas se fier aux indications inscrites sur les étiquettes et les 
contenants fournis avec les produits. Obtenir directement du fabricant un exemplaire de ses 
instructions écrites. 

  

.2 
 

Aviser par écrit le Représentant du Ministère de toute divergence entre les exigences du 
devis et les instructions du fabricant, de manière qu'il puisse prendre les mesures 
appropriées. 

  

.3 
 

Si les instructions du fabricant n'ont pas été respectées, le Représentant du Ministère 
pourra exiger, sans que le prix contractuel soit augmenté, l'enlèvement et la repose des 
produits qui ont été mis en place ou installés incorrectement. 

 
1.6 

  
QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

 .1 La mise en oeuvre doit être de la meilleure qualité possible, et les travaux doivent être 
exécutés par des ouvriers de métier, qualifiés dans leurs disciplines respectives. Aviser le 
Représentant du Ministère si les travaux à exécuter sont tels qu'ils ne permettront 
vraisemblablement pas d'obtenir les résultats escomptés. 

  

.2 
 

Ne pas embaucher de personnes non qualifiées ou n'ayant pas les dispositions requises 
pour exécuter les travaux qui leur sont confiés. Le Représentant du Ministère se réserve le 
droit d'interdire l'accès au chantier de toute personne jugée incompétente ou négligente. 

  

.3 
 

Seul le Représentant du Ministère peut régler les litiges concernant la qualité d'exécution 
des travaux et les compétences de la main-d'oeuvre, et sa décision est irrévocable. 

 
1.7 

  
COORDINATION 

 .1 S'assurer que les ouvriers collaborent entre eux à la réalisation de l'ouvrage. Exercer une 
surveillance étroite et constante de leur travail. 

  

.2 
 

Il incombe à l'Entrepreneur de veiller à la coordination des travaux et à la mise en place 
des traversées, des manchons et des accessoires. 
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1.8  

 
.1 

ÉLÉMENTS À DISSIMULER 
 

Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits et les câbles 
  électriques dans les planchers, dans les murs et dans les plafonds des pièces et des 

aires finies. 

  

.2 
 

Avant de dissimuler des éléments, informer le Représentant du Ministère de toute situation 
anormale. Faire l'installation selon les directives du Représentant du Ministère. 

 
1.9 

  
REMISE EN ÉTAT 

 .1 Se reporter à la section 01 73 00 - Exigences concernant l'exécution des travaux. 

  

.2 
 

Exécuter les travaux de remise en état requis pour réparer ou pour remplacer les parties ou 
les éléments de l'ouvrage trouvés défectueux ou inacceptables. Coordonner les travaux à 
exécuter sur les ouvrages contigus touchés, selon les besoins. 

  

.3 
 

Les travaux de remise en état doivent être réalisés par des spécialistes connaissant les 
matériaux et les matériels utilisés; ces travaux doivent être exécutés de manière qu'aucune 
partie de l'ouvrage soit endommagée ou risque de l'être. 

 
1.10 

  
EMPLACEMENT DES APPAREILS 

 .1 L'emplacement indiqué pour les appareils, les prises de courant et les autres matériels 
électriques ou mécaniques doit être considéré comme approximatif. 

  

.2 
 

Informer le Représentant du Ministère de tout problème pouvant être causé par le choix de 
l'emplacement d'un appareil et procéder à l'installation suivant ses directives. 

 
1.11 

  
FIXATIONS - GÉNÉRALITÉS 

 .1 Sauf indication contraire, fournir des accessoires et des pièces de fixation métalliques 
ayant les mêmes texture, couleur et fini que l'élément à assujettir. 

  

.2 
 

Éviter toute action électrolytique entre des métaux ou des matériaux de nature différente. 

  

.3 
 

Sauf si des pièces de fixation en acier inoxydable ou en un autre matériau sont prescrites 
dans la section pertinente du devis, utiliser, pour assujettir les ouvrages extérieurs, des 
attaches et des ancrages à l'épreuve de la corrosion, en acier galvanisé par immersion à 
chaud. 

  

.4 
 

Il importe de déterminer l'espacement des ancrages en tenant compte des charges limites et 
de la résistance au cisaillement afin d'assurer un ancrage franc permanent. Les chevilles en 
bois ou en toute autre matière organique ne sont pas acceptées. 

  

.5 
 

Utiliser le moins possible de fixations apparentes; les espacer de façon uniforme et les 
poser avec soin. 

  

.6 
 

Les pièces de fixation qui pourraient causer l'effritement ou la fissuration de l'élément 
dans lequel elles sont ancrées seront refusées. 

 
1.12 

  
FIXATIONS - MATÉRIELS 

 .1 Utiliser des pièces de fixation de formes et de dimensions commerciales standard, en 
matériau approprié, ayant un fini convenant à l'usage prévu. 
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.2 Sauf indication contraire, utiliser des pièces de fixation robustes, de qualité demi-fine, à tête 
hexagonale. Utiliser des pièces en acier inoxydable de nuance 304 dans le cas des installations extérieures. 
 
.3 Les tiges des boulons ne doivent pas dépasser le dessus des écrous d'une longueur 
supérieure à leur diamètre. 
 
.4 Utiliser des rondelles ordinaires sur les appareils et les matériels et des rondelles de blocage 
en tôle avec garniture souple aux endroits où il y a des vibrations. Pour assujettir des appareils et des matériels 
sur des éléments en acier inoxydable, utiliser des rondelles résilientes. 
 
 
1.13 PROTECTION DES OUVRAGES EN COURS D'EXÉCUTION 
 

.1 Ne surcharger aucune partie du bâtiment. Sauf indication contraire, obtenir l'autorisation 
écrite du Représentant du Ministère avant de découper ou de percer un élément d'ossature ou d'y passer un 
manchon. 
 
 
1.14 RÉSEAUX D'UTILITÉS EXISTANTS 
 

.1 Lorsqu'il s'agit de faire des raccordements à des réseaux existants, les exécuter aux heures 
fixées par les autorités locales compétentes en gênant le moins possible le déroulement des travaux, et/ou les 
occupants du bâtiment et la circulation des piétons et des véhicules. 
 
.2 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont fonctionnelles. 
Si des canalisations sont découvertes durant les travaux, les obturer de manière approuvée par les autorités 
responsables, repérer les points d'obturation et les consigner. 
 
 
 
Partie 2 Produits 
 
2.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
 
 
 
Partie 3 Exécution 
 
3.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
 
 
 
 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 
 

1.1 RÉSEAUX EXISTANTS 
 

.1 Avant le début des travaux, définir l'étendue et l'emplacement des canalisations d'utilités qui 
se trouvent dans la zone des travaux et en informer le Représentant du Ministère. 

 
.2 Enlever les canalisations d'utilités abandonnées qui se trouvent à moins de 2 m des 

structures. Sceller ou obturer de toute autre manière les extrémités des canalisations 
laissées en place, selon les directives du Représentant du Ministère. 

 
 

1.2 EMPLACEMENT DES MATÉRIELS ET DES APPAREILS 
 

.1 L'emplacement indiqué ou prescrit pour les matériels, les appareils et les points de 
raccordement aux utilités doit être considéré comme approximatif. 

 
.2 L'emplacement des matériels, des appareils et des réseaux de distribution doit être 

déterminé de manière à créer le moins d'obstruction possible et à libérer le maximum 
d'espace utile, en conformité avec les recommandations des fabricants en ce qui 
concerne l'accès, l'entretien et la sécurité. 

 
.3 Informer le Représentant du Ministère des travaux d'installation qui seront prochainement 

effectués et soumettre à son approbation l'emplacement prévu pour ces différents éléments. 
 

.4 Soumettre les dessins d'implantation précisant l'emplacement des divers réseaux et 
appareils, les uns par rapport aux autres, au moment indiqué par le Représentant du 
Ministère. 

 
 

1.3 REGISTRES 
 

.1 Consigner l'emplacement de toutes les canalisations d'utilités, qu'elles aient été 
déplacées ou mises hors fonction, ou encore qu'elles soient demeurées intactes. 

 
 
 

Partie 2 Produits 
 

2.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
 
 
 

Partie 3 Exécution 
 

3.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
 
 
 
 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

 
1.1 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

 
.2 Soumettre une demande écrite avant de procéder à des travaux de découpage et de 

ragréage susceptibles d'avoir des répercussions sur ce qui suit : 
 

.1 l'intégrité structurale de tout élément de l'ouvrage; 

.2 l'intégrité des éléments exposés aux intempéries ou des éléments hydrofuges; 

.3 l'efficacité, l'entretien ou la sécurité des éléments fonctionnels; 

.4 les qualités esthétiques des éléments apparents; 

.5 les travaux du Maître de l'ouvrage ou d'un autre entrepreneur. 
 

.3 La demande doit préciser ou inclure ce qui suit : 
 

.1 la désignation du projet; 

.2 l'emplacement et la description des éléments touchés; 

.3 un énoncé expliquant pourquoi il est nécessaire d'effectuer les travaux de 
découpage et de ragréage demandés; 

.4 une description des travaux proposés et des produits qui seront utilisés; 

.5 des solutions de rechange aux travaux de découpage et de ragréage; 

.6 les répercussions des travaux de découpage et de ragréage sur ceux effectués 
par le Maître de l'ouvrage ou par un autre entrepreneur; 

.7 la permission écrite de l'entrepreneur concerné; 

.8 la date et l'heure où les travaux seront exécutés. 
 
1.2 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

 

.1 Matériaux/matériels permettant de réaliser une installation à l'identique. 
 

.2 Toute modification concernant les matériaux/matériels doit faire l'objet d'une demande de 
substitution conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

 
 
1.3 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

 

.1 Inspecter le chantier afin d'examiner les conditions existantes et de repérer les éléments 
susceptibles d'être endommagés ou déplacés au cours des travaux de découpage et de 
ragréage. 

 
.2 Après avoir mis les éléments à découvert, les inspecter afin de relever toute condition 

susceptible d'influer sur l'exécution des travaux. 
 

.3 Le fait de commencer les travaux de découpage et de ragréage signifie que les conditions 
existantes ont été acceptées. 

 
.4 Fournir et installer des supports en vue d'assurer l'intégrité structurale des éléments 

adjacents. Prévoir des dispositifs et envisager des méthodes destinés à protéger les 
autres éléments de l'ouvrage contre tout dommage. 
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 .5 Prévoir une protection pour les surfaces qui pourraient se trouver exposées aux 
intempéries par suite de la mise à découvert de l'ouvrage; garder les excavations 
exemptes d'eau. 

 
1.4 

  
EXÉCUTION DES TRAVAUX 

 .1 Exécuter les travaux de découpage, d'ajustement et de ragréage, y compris les travaux 
de creusage et de remblayage, nécessaires à la réalisation de l'ouvrage. 

  

.2 
 

Ajuster les différents éléments entre eux de manière qu'ils s'intègrent bien au reste de 
l'ouvrage. 

  

.3 
 

Mettre l'ouvrage à découvert de manière à permettre l'exécution des travaux qui, pour une 
raison ou pour une autre, auraient dû être effectués à un autre moment. 

  

.4 
 

Enlever ou remplacer les éléments défectueux ou non conformes. 

  

.5 
 

Prélever des échantillons de l'ouvrage mis en place afin de les soumettre à un essai. 

  

.6 
 

Ménager des ouvertures dans les éléments non porteurs de l'ouvrage pour les traversées 
des installations mécaniques et électriques. 

  

.7 
 

Recourir à des méthodes qui n'endommageront pas les autres éléments de l'ouvrage et 
qui permettront d'obtenir des surfaces se prêtant aux travaux de ragréage et de finition. 

  

.8 
 

Retenir les services de l'installateur initial pour le découpage et le ragréage des éléments 
hydrofuges, des éléments exposés aux intempéries ainsi que des surfaces apparentes. 

  

.9 
 

Découper les matériaux rigides au moyen d'une scie à maçonnerie ou d'un foret-aléseur. 
Sans autorisation préalable, il est interdit d'utiliser des outils pneumatiques ou à 
percussion sur des ouvrages en maçonnerie. 

  

.10 
 

Remettre l'ouvrage en état avec des produits neufs, conformément aux exigences des 
documents contractuels. 

  

.11 
 

Ajuster l'ouvrage de manière étanche autour des canalisations, des manchons, des 
conduits d'air et conduits électriques ainsi que des autres éléments traversants. 

  

.12 
 

Finir les surfaces de manière à assurer une uniformité avec les revêtements de finition 
adjacents. Dans le cas de surfaces continues, réaliser la finition jusqu'à la plus proche 
intersection entre deux éléments; dans le cas d'un assemblage d'éléments, refaire la 
finition au complet. 

  

.13 
 

Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits d'air et le câblage dans 
les murs, les plafonds et les planchers des pièces et des aires finies. 

 
1.5 

  
GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

 .1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément 
à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 
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Partie 2 Produits 

 
2.1 SANS OBJET 

 

.1 Sans objet. 
 
 
 
Partie 3 Exécution - Sans objet 

 

.1 Sans objet. 
 
 
 
FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

 
1.1 PROPRETÉ DU CHANTIER 

 

.1 Garder le chantier propre et exempt de toute accumulation de débris et de matériaux de 
rebut autres que ceux générés par le Maître de l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs. 

 
.2 Évacuer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier quotidiennement, à des 

heures prédéterminées, ou les éliminer selon les directives du Représentant du Ministère. 
Les matériaux de rebut ne doivent pas être brûlés sur le chantier, à moins que ce mode 
d'élimination ne soit autorisé par le Représentant du Ministère. 

 
.3 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en 

vue de l'élimination des débris et des matériaux de rebut. 
 

.4 Prévoir, sur le chantier, des conteneurs pour l'évacuation des débris et des matériaux de 
rebut. 

 
.5 Fournir et utiliser, pour le recyclage, des conteneurs séparés et identifiés. Se reporter à la 

section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 
 

.6 Éliminer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier. 
 

.7 Nettoyer les surfaces intérieures avant le début des travaux de finition et garder ces 
zones exemptes de poussière et d'autres impuretés durant les travaux en question. 

 
.8 Stocker les déchets volatils dans des contenants métalliques fermés et les évacuer hors 

du chantier à la fin de chaque période de travail. 
 

.9 Assurer une bonne ventilation des locaux pendant l'emploi de substances volatiles ou 
toxiques. Il est toutefois interdit d'utiliser le système de ventilation du bâtiment à cet effet. 

 
.10 Utiliser uniquement les produits de nettoyage recommandés par le fabricant de la surface 

à nettoyer, et les employer selon les recommandations du fabricant des produits en 
question. 

 
.11 Établir l'horaire de nettoyage de sorte que la poussière, les débris et les autres saletés 

soulevées ne retombent pas sur des surfaces humides fraîchement peintes et ne 
contaminent pas les systèmes du bâtiment. 

 
 
1.2 NETTOYAGE FINAL 

 

.1 À l'achèvement substantiel des travaux, enlever les matériaux en surplus, les outils ainsi 
que l'équipement et les matériels de construction qui ne sont plus nécessaires à 
l'exécution du reste des travaux. 

 
.2 Enlever les débris et les matériaux de rebut, à l'exception de ceux générés par les autres 

entrepreneurs, et laisser les lieux propres et prêts à occuper. 
 

.3 Avant l'inspection finale, enlever les matériaux en surplus, les outils, l'équipement et les 
matériels de construction. 

 
.4 Enlever les débris et les matériaux de rebut, y compris ceux générés par le Maître de 

l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs. 
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 .5 Évacuer les matériaux de rebut hors du chantier à des heures prédéterminées ou les 
éliminer selon les directives du Représentant du Ministère. Les matériaux de rebut ne 
doivent pas être brûlés sur le chantier, à moins que ce mode d'élimination ne soit autorisé 
par le Représentant du Ministère. 

 

.6 
 

Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en 
vue de l'élimination des débris et des matériaux de rebut. 

 

.7 
 

Nettoyer les réflecteurs d’éclairage, les lentilles et les autres surfaces d'éclairage. 
 

.8 
 

Examiner les finis, les accessoires et les matériels afin de s'assurer qu'ils répondent aux 
exigences prescrites quant au fonctionnement et à la qualité d'exécution. 

 

.9 
 

Balayer et nettoyer les trottoirs, les marches et les autres surfaces extérieures; balayer ou 
ratisser le reste du terrain. 

 

.10 
 

Enlever les saletés et autres éléments qui déparent les surfaces extérieures. 
 

.11 
 

Nettoyer et balayer les toitures, les gouttières, les cours anglaises et les puits de fenêtre. 
 

.12 
 

Balayer et nettoyer les surfaces revêtues en dur. 

 
1.3 

  
GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

 .1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément 
à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

 
 

Partie 2 Produits 
 

2.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
 
 
 

Partie 3 Exécution 
 

3.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
 
 
 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

 
1.1 DÉFINITIONS 

 

.1 Recyclabilité : Caractère d'un produit ou d'un matériau pouvant être récupéré à la fin de 
son cycle de vie et transformé en un nouveau produit en vue de sa réutilisation ou de son 
réemploi. 

 
.2 Recycler : Processus de collecte ou de transformation de déchets et de matériaux 

usagés, destiné à permettre leur réintroduction dans un cycle de consommation en qualité 
de produits neufs. 

 
.3 Recyclage : Opérations englobant le tri, le nettoyage, le traitement et la reconstitution de 

déchets solides et autres matières ou matériaux mis au rebut, destinées à favoriser 
l'utilisation de ceux-ci sous une forme différente de leur état d'origine. Le recyclage ne 
comprend pas la combustion, l'incinération ou la destruction thermique des déchets. 

 
.4 Réutilisation/réemploi : Utilisation répétée d'un produit ou d'un matériau dans sa forme 

originale, en vue d'un usage différent dans le cas d'une réutilisation et d'un usage 
similaire dans le cas du réemploi. La réutilisation/le réemploi comprend ce qui suit : 

 
.1 La récupération des produits et des matériaux pouvant être réutilisés/réemployés, 

générés par des travaux de modernisation d'une structure ou d'un ouvrage, avant 
leur démolition, aux fins de leur revente, leur réutilisation, leur réemploi au sein 
du même projet ou encore leur entreposage en vue d'une utilisation ultérieure. 

.2 Le retour aux fournisseurs de produits et de matériaux pouvant être 
réutilisés/réemployés, les palettes et les produits inutilisés par exemple. 

 

.5 Récupération : Enlèvement des composants et des matériaux de construction porteurs et 
non porteurs au cours de travaux de déconstruction ou de démontage de structures 
industrielles, en vue de leur réutilisation/réemploi ou de leur recyclage. 

 
.6 ... des quantités de matériaux à sauvegarder et ce, à des fins de réutilisation, de 

recyclage ou d’élimination. 
 
 
1.2 STOCKAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES MATÉRIAUX 

 

.1 Stocker aux endroits indiqués par le Représentant du Ministère les matériaux de rebut 
récupérés en vue de leur réutilisation/réemploi ou de leur recyclage. 

 
.2 Sauf indication contraire, les matériaux de rebut qui doivent être évacués deviennent la 

propriété de l'Entrepreneur. 
 

.3 Protéger, mettre en tas, stocker et cataloguer les éléments récupérés. 
 

.4 Séparer les éléments non récupérables des éléments récupérables. Transporter et livrer 
les éléments non récupérables à l'installation d'élimination autorisée. 

 
.5 Protéger les ouvrages d'évacuation des eaux superficielles pour éviter qu'ils soient 

endommagés ou obstrués; protéger les installations électriques et mécaniques. 
 

.6 Trier et stocker dans les aires désignées les matériaux de rebut générés par le 
démontage des structures. 



Restauration de la fondation                                                                                           Section 01 74 21  
Édifice 136                                            Gestion et élimination des déchets de construction/démolition 
Projet No. CEF13 0030                                                                                                               Page 2 de 2 
__________________________________________________________________________________  
 
 

.7 Empêcher la contamination des matériaux de rebut destinés à être récupérés et recyclés, 
conformément aux conditions d'acceptation des installations désignées. 

 
.1 Il est recommandé de trier les matériaux de rebut à la source. 
.2 Évacuer les matériaux de rebut recueillis pêle-mêle vers une installation de 

traitement à l'extérieur du chantier afin qu'ils y soient triés. 
.3 Fournir une lettre de transport des matériaux de rebut triés. 

 
1.3 ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

 

.1 Il est interdit d'enfouir les rebuts ou les déchets. 
 

.2 Il est interdit de jeter des déchets, des matières volatiles, des essences minérales, des 
hydrocarbures ou du diluant à peinture dans un cours d'eau ou dans un égout pluvial ou 
sanitaire. 

 
.3 Récupérer les matériaux de rebut au fur et à mesure de l'avancement des travaux de 

déconstruction/démontage. 
 
 

1.4 UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS 
 

.1 Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l'utilisation normale des lieux. 
 
 

1.5 CALENDRIER DES TRAVAUX 
 

.1 Coordonner la gestion des déchets avec les autres activités afin d'assurer un 
déroulement ordonné des travaux. 

 
 
 

Partie 2 Produits 
 

2.1 SANS OBJET 
 

.1 Sans objet. 
 
 
 

Partie 3 Exécution 
 

3.1 SANS OBJET 
 

3.2 Sans objet 
 
 
 
FIN DE LA SECTION 
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1.1 RÉFÉRENCES 
 

 .1 Office des normes générales du Canada (CGSB) 
 
 .1 CAN/CGSB 37.3-M89, Application d'émulsions de 

bitume pour l'imperméabilisation à l'humidité et à l'eau. 
 .2 CGSB 37-GP-6Ma-83, Bitume fluxé, non fillerisé, pour 

l'imperméabilisation à l'humidité. 
 .3 CGSB 37-GP-9Ma-83, Bitume non fillerisé pour couche de base des 

revêtements de toitures et pour l'imperméabilisation à l'humidité et à l'eau. 
.4 CGSB 37-GP-11M-76(C1984), Application du mastic plastique de bitume 

fluxé. 
 

 .2 Santé Canada 
       .1 Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 

(SIMDUT) 
  .1 Fiches signalétiques (FS). 
.3 Conseil natio 

(IRC) 
nal de recherches Canada (CNRC)/Institut de recherche en construction 

 
 
 
1.2 

 .1 Centre canadien des matériaux de construction (CCMC) 
 
FICHES TECHNIQUES 

 .1 Soumettre les fiches signalétiques requises aux termes du Système d'information sur 
les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT). 

  

.2 
 

Soumettre des feuilles de données sur les produits, relativement aux produits 
d’imperméabilisation, d’application de crépi et d’épaisseur de drainage et selon ce 
qui suit : 

  .1 les caractéristiques du produit; 
  .2 les critères de performance; 
  .3 les méthodes de mise en oeuvre; 
  .4 les contraintes. 
 

1.3   

TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 
 .1 Entreposer les matériaux dans un endroit sec, à l'abri des intempéries et de manière 

qu'ils ne soient pas en contact avec le sol. 
  

.2 
 

Entreposer les matériaux sur des supports de manière à éviter toute déformation. 
  

.3 
 

Ne retirer du lieu d'entreposage que la quantité de matériaux qui sera mise en oeuvre 
le jour même. 

  

.4 
 

Entreposer les matériaux conformément aux instructions écrites des fabricants. 
 
1.4 

  
CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

 .1 Température, humidité relative et teneur en humidité. 
  .1 Appliquer les produits hydrofuges seulement lorsque la température ambiante et 

la température des surfaces à traiter sont à l'intérieur des limites prescrites par le 
fabricant  
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 .2 Ne pas procéder à la mise en oeuvre lorsqu'un vent froid pourrait 

empêcher la cure appropriée du produit bitumineux en accélérant sa 
prise. 

 .3 Maintenir la température ambiante et la température de la surface à 
hydrofuger au-dessus de 5 degrés Celsius pendant les 24 heures qui 
précèdent la mise en oeuvre du produit hydrofuge, pendant la mise en 
oeuvre et au cours des 24 heures qui suivent. 

 .4 Ne pas procéder à la mise en oeuvre d'hydrofuges par temps humide. 
 

 .2 Se conformer aux exigences en matière de sécurité énoncées dans le Système 
d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) en ce qui 
a trait à l'utilisation, la manutention, l'entreposage et l'élimination des produits 
bitumineux, des mastics d'étanchéité, des primaires et produits d'imprégnation et 
des produits de calfeutrage. 

 
 
 
Partie 2 Produits 
 
2.1 MATÉRIAUX 
 

.1  Application de crépi : 
 

.1 Enduit d’hydrofugeage acrylique, à base d’eau et de forte constitution. Couleur, à choisir 
à partir de la gamme des couleurs standard du fabricant. 

  .1 Qualité requise : BSAF Thorocoat; couleur, à assortir à l’existante, 
qui fait partie de la devanture de l’édifice. 

 

.2 Membrane d’hydrofugeage : 
 
 .1 Membrane d’application liquide à l’asphalte amélioré au polymer; à simple 

composante et à mûrissement rapide. Il s’agit ici d’une membrane d’hydrofugeage à 
l’élastomère et d’application à l’état liquide, selon la norme ASTMC836. 

 .1 Qualité requise : Tuff-N-Dri XTS, par la société Tremco. 
 

.3 Épaisseur de drainage : 
 
 .1 Membrane champignonnée et à plusieurs composés, de type imperméable à l’eau et aux 

vapeurs d’eau; en tissu de polyéthylène ou de polyester; épaisseur de 11 mm. 
 .1 Qualité requise : Delta MS. 
 
 
Partie 3 Exécution 
 
3.1 QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 
 

 .1 Maintenir le bitume chaud : 
 
 .1 au-dessous de son point d'éclair; 
 .2 à la température limite de soufflage ou au-dessous de cette dernière; 
 .3 dans la gamme de températures d'équiviscosité, au lieu de mise en oeuvre. 
 
3.2 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 
 

.1 Avant de procéder à la mise en oeuvre, effectuer ce qui suit : 
 
 .1 Obturer avec un mastic d'étanchéité les joints extérieurs entre les murs de 

fondation et les semelles, les joints entre la dalle sur sol, en béton, et les murs de 
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fondation, ainsi que le pourtour des éléments qui traversent les surfaces à 
hydrofuger. 

 

3.3  
 
.1 

MISE EN OEUVRE 
 

Préparer le mur de fondation en conformité avec les recommandations du fabricant. 
  Réparer ou enduire de crépi toutes les fissures ainsi que les nids alvéolaires et les grands 

vides dans le mur ou dans l’empattement. Sauf indications contraires ailleurs, l’apprêtage de 
la surface devra être conforme à la norme CGSB 37-GP-15M. 

  

.2 
 

Sauf stipulations contraires ailleurs, réaliser les travaux d’imperméabilisation en conformité 
avec les instructions écrites du fabricant et les stipulations pertinentes de la norme 
CAN/CGSB-37.3. Le produit d’hydrofugeage devra être appliqué par pulvérisatino. 

  

.3 
 

Appliquer le produit d’imperméabilisation en conformité avec les exigences pertinentes de la 
norme d’application de l’ONGC. 

  

.4 
 

Installer l’épaisseur ou la couche de drainage en conformité avec les instructions et 
recommandations écrites du fabricant. 

  

.5 
 

Appliquer le crépi en conformité avec les instructions et recommandations écrites du 
fabricant. Mélanger l’enduit selon les instructions du fabricant, afin d’assurer la production 
d’une couleur uniforme et la distribution uniforme de granulats; l’on devra aussi s’assurer de 
minimiser les effets d’emprisonnement de l’air. 

  .1 Appliquer l’enduit comme s’il s’agissait d’un système à deux couches. 
  .2 Maintenir une épaisseur de pellicule humide uniforme au cours de 

l’application et ce, afin de s’assurer de la production des caractéristiques de rendement 
recherchées. 

  .3 Appliquer l’enduit par l’emploi de techniques d’application consistantes et 
ce, afin de produire une couleur et une texture uniformes. 

 

3.4   

APERÇU DES TRAVAUX 
 .1 Revêtir d'une couche continue et uniforme d'hydrofuge la paroi extérieure des murs de 

fondation à partir de 50 mm au-dessous du niveau définitif du sol jusqu'aux semelles, y 
compris le dessus de ces dernières. 

  

.2 
 

Appliquer une couche uniforme et en continu du matériau d’hydrofugeage et de 
l’épaisseur de drainage et ce, sur l’ensemble des façades extérieures des murs de 
fondation, à partir d’un point à 50 mm plus bas que le niveau du terrassement définitif, 
avec un prolongement vers le haut et ce, y compris les parties supérieures et latérales 
des empattements. 

  

.3 
 

Appliquer deux couches supplémentaires d'hydrofuge sur les surfaces verticales des angles 
et sur les joints de construction, sur une largeur d'au moins de 230 mm de part et d'autre 
des angles et des joints, ainsi qu'autour des ouvertures des traversée et sur la tuyauterie 
traversante, sur une longueur de 230 mm. 

 
 
 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 
 
1.1 RÉFÉRENCES 
 

.1 Toutes les normes citées en référence devront être de l’édition courante ou de l’édition 
citée en renvoi par le Code national du bâtiment du Canada en vigueur au moment de l’application du 
permis de construction et ce, selon les annotations comprises dans les notes générales des dessins. 
 
 
1.2 RÉGLEMENTATION 
 

.1 Étayer et contreventer les excavations, protéger les pentes et les talus, et exécuter tous 
les travaux selon les exigences les plus strictes des règlements provinciaux et municipaux en vigueur. 
 
 
1.3 ESSAIS ET INSPECTIONS 
 

.1 L'essai des matériaux et le compactage des remblais et des matériaux de remplissage 
seront exécutés par un laboratoire désigné par le Représentant du Ministère. 
 
.2 Au plus tard deux semaines avant le remblayage ou le remplissage, fournir à l'organisme 
désigné chargé des essais des échantillons du matériau de remplissage proposé en vue de l'exécution des 
travaux. 
 
.3 Ne pas entamer les travaux de remblayage ou de remplissage avant que le Représentant 
du Ministère ait approuvé le matériau proposé en vue de l'exécution des travaux. 
 
.4 Au plus tard 48 heures avant de procéder au remblayage ou au remplissage avec le 
matériau approuvé, informer le Représentant du Ministère de l'exécution prochaine de ces travaux afin 
que l'organisme désigné puisse effectuer les essais de compactage. 
 
.5 Avant d'entamer les travaux, vérifier, en présence du Représentant du Ministère, l'état 
des constructions, des arbres et des autres éléments de végétation, des pelouses, des clôtures, des 
poteaux de branchement, des câbles, des rails de chemin de fer et des surfaces revêtues en dur, des 
bornes de délimitation et des repères de nivellement existants qui pourraient être touchés par les 
travaux. 
 
.6 Les surfaces de sous-sol préparées devront être inspectées par le Représentant du 
Ministère et ce, avant de répandre du remblai structurel ou avant de couler du béton. 
 
 
1.4 RÉSEAUX D'UTILITÉS SOUTERRAINS 
 

.1 Avant d'entamer les travaux, vérifier l'emplacement de toutes les canalisations d'utilités 
souterraines qui se trouvent sur le chantier ou à proximité de ce dernier. 
 
 
1.5 PROTECTION 
 

.1 Protéger les excavations contre le gel. 
 
.2 Garder les excavations propres, exemptes d'eau stagnante et de matériaux lâches. 
 
.3 Protéger les éléments, naturels ou faits de mains d'homme, qui doivent demeurer intacts. 
Sauf indication contraire ou à moins qu'ils ne se trouvent dans la zone des travaux, protéger les 
arbres de tout dommage. 
□ 
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.4 Protéger les canalisations d'utilités qui doivent demeurer en place. 
 
 
 
Partie 2 Produits 
 
2.1 MATÉRIAUX 
 

.1 Le matériau granulaire A, B, de type I, B, de type II, « Select Subgrade » doit être 
conforme à la section 1010 du OPSS. 
 
 
 
Partie 3 Exécution 
 
3.1 EXCAVATION 
 

.1 Effectuer les travaux d'excavation nécessaires à l'exécution des terrassements, quels que 
soient les matériaux rencontrés. Ne pas remanier le sol ou le roc en dessous des 
surfaces portantes. Informer le Représentant du Ministère de la fin des travaux d'excavation. Si la capacité 
portante du sol n'est pas satisfaisante, des travaux d'excavation supplémentaires seront autorisés par écrit 
et payés aux termes fixés pour les travaux supplémentaires. Les fouilles effectuées au delà des 
profondeurs spécifiées, sans l'autorisation écrite du Représentant du, devront être remplies de matériaux 
granulaires de type II et de cote B, à damer à 95 p. 100 de la densité Proctor standard et ce, aux frais de 
l’Entrepreneur. 
 
 
3.2 REMBLAYAGE 
 

.1 Inspection: ne pas commencer les travaux de remblayage avant que le matériau de 
remplissage et les aires à remblayer n'aient été inspectés et approuvés par le Représentant du 
Ministère. 
 
.2 Débarrasser les aires à remblayer de la neige et de la glace, des débris de construction, 
des matières organiques et de l'eau stagnante qui s'y trouvent. 
 
.3 Support latéral : disposer le remblai de façon uniforme de part et d'autre des ouvrages au 
fur et à mesure que progressent les travaux, de manière à égaliser la pression des terres. 
 
.4 Remblai structurel : 
 
.1 Remblai, de type II et de cote B, selon l’OPSS et devant être approuvé par 
l’organisme d’essai désigné. 
.2 Le remblai devra se caractériser par son aspect non pyritique; en outre, il devra 
comprendre un matériau vierge qui ne comprend aucune matière recyclée. 
.3 Le remblai ne devra pas être sensible au gel. 
.4 À remblayer en couches ou en épaisseurs d’au plus 150 mm et à l’état damé à 98 
p. 100 de la densité Proctor standard et de type modifié à sec. Ajouter de l’eau en fonction du besoin et ce, 
afin d’atteindre la densité prescrite. 
 

.5 Fondations (sauf en ce qui a trait aux tranchées, et sous les dalles et les surfaces 
revêtues en dur): utiliser les déblais ou des matériaux d'apport ne contenant aucune pierre de plus de 
200 mm de diamètre à moins de 600 mm des ouvrages. 
 
 
 
 
 
□ 
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3.3  
 

.1 

TRAVAUX DE NIVELLEMENT 
 

Effectuer le nivellement de manière que l'eau ne s'écoule pas vers les bâtiments, les murs 
  et les surfaces revêtues en dur, mais qu'elle soit plutôt dirigée vers les puisards et les 

autres ouvrages d'évacuation approuvés par le Représentant du Ministère. 

 
3.4 

  
MATÉRIAUX REQUIS OU EXCÉDENTAIRES ET EMPILAGE SUR PLACE 

 .1 Fournir la totalité des matériaux de remplissage nécessaires pour l'exécution des travaux de 
remblayage et de nivellement, compte tenu des tolérances admises, en plus ou en moins, 
pour les terrassements généraux. 

  

.2 
 

Évacuer les matériaux excédentaires hors du chantier. 

  

.3 
 

Les sols empilés devront être humectés ou recouverts d’une toile et ce, afin d’empêcher 
leur dispersion par l’action du vent dans la zone immédiate des travaux. 

 

 
 
 

FIN DE LA SECTION 
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Part 
 
 
1.1 

ie 1 Généralités 
 
 

RÉFÉRENCES 

  

.1 
 

Ontario Provincial Standard Specifications (OPSS) 
.1 OPSS 310-April 2011, Construction Specification for Hot Mix Asphalt. 
.2 OPSS 314-November 2004, Construction Specification for Untreated Granular, 

   

.3 OPSS 1010-April 2004, Material Specification for Aggregates – Base, Subbase, 

   

.4 OPSS 1150-November 2010, Material Specification for Hot Mix Asphalt. 

1.2  GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

 .1 Trier et recycler les déchets conformément aux prescriptions des spécifications et 
règlements pertinents. 

 .2 Évacuer du chantier tous les matériaux d'emballage et les acheminer vers des 
installations de recyclage appropriées. 

 .3 Acheminer les produits de construction en les expédiant non au dépotoir mais à une 
installation de recyclage locale approuvée par le Représentant du Ministère. 

 .4 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la définition de 
déchets toxiques ou dangereux. 

 .5 Manipuler et éliminer les matières dangereuses conformément à la Loi canadienne sur la 
protection de l'environnement, la Loi sur le transport des marchandises dangereuses 
ainsi qu'à la réglementation régionale et municipale. 

 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 
Partie 2 Produits 

 
 
 

2.1 MATÉRIAUX 
 

.1 Granulats : conformes aux prescriptions de la section 1010 du OPSS. 
.1 Granulats de classe A. 
.2 Granulats de classe B, type II. 

 
.2 Béton bitumineux : conforme aux prescriptions de la section 1150 du OPSS. 

 
 

Partie 3 Exécution 
 
 

3.1 FONDATIONS 
 

.1 Les fondations pour revêtements de chaussée doivent comprendre les éléments suivants 
: 
.1 Aux endroits où le sous-sol existant est creusé afin d’accommoder des travaux de 
fondation, l’on se devra de répandre une épaisseur damée de 300 mm de sous-sol 
granulaire de cote B et de type II. 

 
.2 une couche de base composée de granulats A, d'une épaisseur compactée de 150 mm. 

 
.3 Les fondations granulaires doivent être réalisées conformément aux indications de la 

section 314 du OPSS. 
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 .4 Travaux de damage. Chaque couche de matériaux granulaires doit mesurer au plus 150 
mm d'épaisseur après compactage à 100 p. 100 de la densité Proctor standard 
maximale. 

 
3.2 

  
ÉPAISSEUR DES REVÊTEMENTS DE CHAUSSÉE 

  

.1 
 

Revêtements pour les travaux du présent contrat : 
.1 Couche d'usure : HL3, à raison de 50 mm d'épaisseur. 

3.3  RÉALISATION DES REVÊTEMENTS DE CHAUSSÉE 

 .1 Réalisation du revêtement de béton bitumineux : selon les prescriptions de la section 310 
du OPSS. 

 
 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 
 

 
1.1 SECTION CONNEXE 
 
.1 Section 32 12 16.01 Revêtements de chaussée bitumineux (Version abrégée). 
 
1.2 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 
 
.1 Accès : assurer le libre accès au bâtiment en tout temps. 
 
1.3 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 
 
.1 Entreposer la pierre concassée à l’endroit prescrit et selon les directives du Représentant 
du Ministère; s’assurer que le point de dépôt de cette pierre ne gêne aucunement l’accès au bâtiment. 
 

 
Partie 2 Produits 
 

 
2.1 MATÉRIAUX 
 
.1 Matériau de surfaçage granulaire, selon la norme de l’OPSS relative à du matériau 
granulaire de catégorie A; en conformité aussi avec les stipulations pertinentes de la section 32 12 
16.01 – Revêtements de chaussée bitumineux (Version abrégée). 
 
 
Partie 3 Exécution 
 
 
3.1 SURFACE EXISTANTE 
 
.1 Régaler la surface existante pour l’obtention d’un fini lisse et façonné pour adopter la 
pente établie. À damer à 100 p. 100 de la densité Proctor standard. 
 
.2 S’assurer de corriger les pentes inadéquates, les surfaces instables, les zones 
nécessitant du damage additionnel ou toute autre condition insatisfaisante et ce, à l’approbation du 
Représentant du Ministère. 
 
3.2 SURFACE GRANULAIRE 
 

 .1 Placer le matériau de surface granulaire A à la profondeur requise et ce, afin d’obtenir les 
graduations établies. 

.2 Placer le nouveau matériau de surface granulaire en couches uniformes d’au plus 100 
mm et ce, à l’état damé. 

.3 Damer l’épaisseur répandue à 100 p. 100 de la densité Proctor standard. 

3.3  CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

 .1 Prendre les arrangements qui s’imposent et assumer le coût des services d’un 
laboratoire d’essai et ce, aux fins de production d’au moins six essais de damage pour la 
superficie par dessus laquelle du nouveau matériau granulaire sera placé ou répandu. 
Répéter les efforts (procédures) de damage et les essais et ce, jusqu’à l’obtention de 
résultats satisfaisants. 

 .2 Produire des copies de tous les résultats d’essai et de tous les rapports d’inspection et les 
présenter à l’examen du Représentant du Ministère. 
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3.4  NETTOYAGE 

 .1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

 .2 Nettoyage final : une fois les travaux terminés, évacuer du chantier les 
matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 
 
1.1 RÉFÉRENCES 
 

 .1 Agriculture et Agroalimentaire Canada 
 
 .1 Le système canadien de classification des sols, troisième édition, 1998. 
 

 .2 Conseil canadien des ministres de l'Environnement. 
 
 .1 PN1340-2005, Critères de qualité du compost. 
 
1.2 DÉFINITIONS 
 

 .1 Compost : 
 
 .1 Mélange de sol et de matières organiques en décomposition utilisé 

comme engrais, paillis ou produit d'amendement du sol. 
 .2 Le compost est constitué, à 40 % ou plus, de matières organiques 

traitées, pourcentage déterminé selon les essais Walkley-Black ou 
LOI (perte par calcination). 

 .3 Le produit doit être suffisamment stable (matières suffisamment 
décomposées) pour prévenir tout effet néfaste sur la croissance des 
végétaux (rapport C/N inférieur à (25) (50)), et il ne doit pas contenir 
d'éléments toxiques ni d'inhibiteurs de croissance. 

 .4 Les matières solides d'origine biologique compostées doivent être 
conformes aux critères de qualité du compost, catégorie (A) (B), énoncés 
dans un document publié par le Conseil canadien des ministres de 
l'environnement (CCME). 

 

1.3  
 

.1 

DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 
 

Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
  Documents et échantillons à soumettre. 

  

.2 
 

Documents à soumettre aux fins de contrôle de la qualité : 

  .1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les 
produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques 
physiques et aux critères de performance. 

 

1.4   

GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 
 .1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à 

la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 
 
 
Partie 2 Produits 
 
2.1 TERRE VÉGÉTALE 
 

 .1 Terre végétale pour aires ensemencées : mélange de particules, de micro-
organismes et de matières organiques constituant un milieu favorable à la 
croissance des plantes souhaitées. 
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.1 Texture basée sur le Système canadien de classification des sols : terre 
constituée de 65 % de sable, d'au moins 5 % d'argile et de 4 à 6 % de matières 
organiques en poids. 

.2 Ne contenant pas d'éléments toxiques ni d'inhibiteurs de croissance. 

.3 Produisant une surface finie exempte de : 
.1 débris et de pierres de plus de 50 mm de diamètre; 
.2 matières végétales grossières de 10 mm de diamètre et de 100 mm de 

longueur, et comptant pour plus de 2 % du volume du sol. 
.4 Consistance : terre friable lorsqu'elle est humide. 

 

CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE 

.1       Aviser le Représentant du Ministère des sources d'approvisionnement proposées                 
pour la terre végétale suffisamment longtemps à l'avance pour permettre la 
réalisation des analyses. 

 

.2       L'Entrepreneur doit déterminer les besoins en produits d'amendement afin                                                                              
d'être en mesure de fournir de la terre végétale conforme aux prescriptions 
formulées. 

 

.3       L'analyse du sol doit être effectuée par un laboratoire reconnu et porter sur le pH 
et la teneur en phosphore, en potassium et en matières organiques. 

 

.4      L'analyse de la terre végétale sera effectuée par le laboratoire d'essai désigné par 
le Représentant du Ministère. 

.1 L'échantillonnage, les essais et l'analyse du sol doivent être 
effectués conformément aux normes provinciales qui s'appliquent. 

 
 
 
Partie 3 Exécution 
 
3.1 PRÉPARATION DU SOL D'ASSISE EXISTANT 
 

 .1 Vérifier le niveau du sol afin de s'assurer qu'il est adéquat. 
 
 .1 Dans le cas contraire, aviser le Représentant du Ministère et ne pas entreprendre les travaux 

avant d'avoir reçu l'autorisation de ce dernier. 
 

 .2 Niveler le sol en éliminant les creux et les aspérités et en lui donnant une pente qui favorise 
un bon écoulement des eaux. 

 
 .3 Enlever les débris, les racines, les branches, les pierres de plus de 50 mm de diamètre et les autres 

substances nuisibles. 
 
 .1 Enlever le sol contaminé par du chlorure de calcium, des matières toxiques et des 

produits pétroliers. 
 .2 Enlever les débris qui dépassent de 75 mm la surface du sol. 
 .3 Éliminer hors du chantier la totalité des matériaux enlevés. 
 

 .4 Ameublir le sol sur toute l'aire devant recevoir une couche de terre végétale, jusqu'à une 
profondeur d'au moins 100 mm. 

 
 .1 Répéter l'opération perpendiculairement aux premières passes sur les surfaces où le 

matériel de transport et d'épandage a compacté le sol. 
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3.2  

 
.1 

MISE EN PLACE ET ÉTALEMENT DE LA TERRE VÉGÉTALE ET DU TERREAU 
 

Une fois que le Représentant du Ministère a accepté le sol d'assise existant, mettre la 
  terre végétale en place. 

  

.2 
 

Étaler la terre végétale en couches uniformes n'excédant pas 150 mm d'épaisseur. 

  

.3 
 

Dans le cas d'aires à gazonner, amener le niveau de la couche de terre végétale à 15 mm du 
niveau définitif du sol. 

  

.4 
 

Étaler la terre végétale en couches de l'épaisseur minimale suivante après tassement. 

  .1 135 mm pour les aires à gazonner. 
 

3.3   

NIVELLEMENT DE FINITION 
 .1 Niveler le sol afin d'éliminer les creux et les aspérités et de favoriser un bon écoulement 

des eaux. 

  .1 Réaliser une couche de terre friable en ameublissant le sol et en le ratissant. 
 .2 Raffermir la couche de terre végétale afin d'obtenir la masse volumique apparente 

prescrite, en utilisant le matériel approuvé par le Représentant du Ministère. 

  .1 Laisser les surfaces lisses, uniformes et bien fermes de sorte qu'il ne se forme 
pas de traces profondes sous le poids d'une personne. 

 

3.4   

RÉCEPTION 
 .1 Le Représentant du Ministère examinera et fera analyser la terre végétale mise en place, et 

déterminera si le matériau, l'épaisseur de la couche de terre végétale et le nivellement de 
finition sont acceptables. 

 
3.5 

  
MATÉRIAUX EN SURPLUS 

 .1 Éliminer les matériaux en surplus, sauf la terre végétale, à l'endroit indiqué par le 
Représentant du Ministère. 

 
3.6 

  
NETTOYAGE 

 .1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

  

.2 
 

Une fois les travaux terminés, évacuer du chantier les matériaux en surplus, les matériaux de 
rebut, les outils et les barrières de sécurité. 

 
 
 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 
 

1.1 SECTIONS CONNEXES 
 

.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 
 

.2 Section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 
 

.3 Section 32 91 21 - Mise en place de terre végétale et nivellement de finition. 
 
 

1.2 CALENDRIER DES TRAVAUX 
 

.1 Établir le calendrier de la pose des plaques de gazon de façon que celle-ci coïncide avec 
la préparation des surfaces. 

 
.2 Établir le calendrier de manière que la pose des plaques de gazon ait lieu une fois le sol 

dégelé. 
 
 

1.3 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 
 

.1 Trier et recycler les déchets conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination 
des déchets de construction/démolition. 

 
.2 Il est interdit de déverser des produits d'amendement (engrais) inutilisés dans les égouts, 

dans un cours d'eau, dans un lac, sur le sol ou à tout autre endroit où cela pourrait 
présenter un risque pour la santé ou pour l'environnement. 

 
 
 

Partie 2 Produits 
 

2.1 MATERIALS 
 

.1 Gazon cultivé numéro un : herbe à gazon spécialement semée et cultivée dans des 
gazonnières ou des champs réservés à cette fin. 

 
.1 Types de gazon cultivé : 

.1 Gazon à pâturin du Kentucky numéro un : cultivé uniquement à partir de 
semences de cultivars de pâturin du Kentucky et contenant au moins 50 
% de cultivars de pâturin du Kentucky. 

 

.2 Produits favorisant l'établissement de la pelouse : 
 

.1 Piquets de bois de 17 sur 17 sur 200 mm. 
 

.3 Eau : 
 

.1 Eau fournie par le Représentant du Ministère, à l'endroit désigné. 
 

.4 Engrais : 
 

.1 Engrais conformes à la Loi sur les engrais et au Règlement sur les engrais du 
Canada. 

.2 Engrais composés de synthèse, à action lente, contenant 35 % d'azote sous 
forme non soluble dans l'eau. 
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2.2 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE 
 

.1 Le matériau de gazonnement doit être approuvé à la source d'approvisionnement par le 
Représentant du Ministère. 

 
.2 Une fois la source d'approvisionnement en plaques de gazon approuvée, aucune autre 

source ne peut être utilisée sans autorisation écrite du Représentant du Ministère. 
 
 
 

Partie 3 Exécution 
 

3.1 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 
 

.1 Ne pas exécuter les travaux lorsque les conditions sont défavorables, par exemple 
lorsque le sol est gelé ou détrempé, ou lorsqu'il est recouvert de neige, de glace ou d'eau 
stagnante. 

 
.2 Effectuer le nivellement de finition des surfaces de façon à réaliser une pente douce et 

uniforme, exempte de creux et d'aspérités, favorisant le drainage naturel des surfaces. 
 

.3 Enlever les mauvaises herbes, les débris, les pierres de 50 mm de diamètre et plus, la 
terre contaminée par de l'huile, de l'essence ou d'autres produits nuisibles et les évacuer 
du chantier. 

 
 

3.2 POSE DES PLAQUES DE GAZON 
 

.1 Poser le gazon dans les 24 heures suivant le déplacage si la température dépasse 20 
degrés Celsius. 

 
.2 Placer les plaques de gazon en bandes parallèles, en réalisant des joints décalés. Les 

serrer les unes contre les autres de façon à ne laisser aucun vide, mais sans qu'elles se 
chevauchent. Tailler les plaques étroites ou de forme irrégulière à l'aide d'outils 
tranchants. 

 
.3 Rouler le gazon selon les directives du Représentant du Ministère. Effectuer un roulage 

léger destiné à assurer le contact des plaques avec le sol. Il est interdit d'utiliser un 
rouleau lourd pour corriger les irrégularités de surface. 

 
 

3.3 RÉCEPTION DES TRAVAUX 
 

.1 Les surfaces recouvertes de gazon cultivé seront acceptées par le Représentant du 
Ministère si les conditions suivantes sont respectées : 

 
.1 les surfaces gazonnées sont établies de façon adéquate; 
.2 les surfaces gazonnées sont exemptes de zones de gazon mort et d'aires 

dénudées; 
.3 la terre reste invisible, d'une hauteur de 1 500 mm, après une tonte du gazon à 

une hauteur de 50 mm; 
.4 les surfaces gazonnées ont été tondues au moins deux (2) fois avant la réception 

des travaux. 
 

.2 Les surfaces gazonnées à l'automne seront acceptées le printemps suivant, un mois 
après le début de la période de croissance, si les conditions susmentionnées sont 
respectées. 
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3.4 NETTOYAGE 
 

.1 Une fois les travaux terminés, évacuer du chantier les matériaux en surplus, les matériaux de 
rebut, les outils et les barrières de sécurité. 

 
 
 
 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 
 

 
1.1 CONTENU DE LA SECTION 
 

 .1 Matériaux, matériels et méthodes de mise en place et d'installation associés au 
drainage des fondations et du dessous des dalles. 

 
1.2 SECTION CONNEXE 
 
 .1 Section 31 23 33.01 – Travaux de terrassement (Version abrégée). 
 
1.3 RÉFÉRENCES 
 
.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

 .1 CSA B1800-02, Recueil des normes sur les tuyaux sans pression en plastique -  
(Contient B181.1, B181.2, B181.3, B181.5, B182.1, B182.2, B182.4, B182.6, 
B182.7, B182.8 et B182.11). 

 

1.4   

GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

 .1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation et ce, conformément aux spécifications et 
règlements pertinents. 

 .2 Évacuer du chantier tous les matériaux d'emballage et les acheminer vers des 
installations appropriées de recyclage. 

 .3 Au lieu de les expédier au dépotoir, acheminer les matériaux de construction inutilisés 
vers une installation de recyclage locale approuvée par le Représentant du Ministère. 

 .4 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la définition de 
déchets toxiques ou dangereux. 

 .5 Manipuler et éliminer les matières dangereuses conformément à la Loi canadienne sur la 
protection de l'environnement, la Loi sur le transport des marchandises dangereuses 
ainsi qu'à la réglementation régionale et municipale. 

 
Partie 2 Produits 
 

 
2.1 MATÉRIAUX D'ASSISE ET DE RECOUVREMENT 
 
 .1 Remblai filtrant constitué de gros granulats : selon la norme CSA-A23.1/A23.2, groupe 1 

   20-5 mm. 
 
 .2 Tubes en plastique souple et raccords connexes : ondulés, de diamètre intérieur nominal 

de 100 mm. 
 
 .3 Filtre en forme de manchon (bas) et en géotextile, tel que fourni par le fabricant des 

tuyaux. 
 
2.2 MATÉRIAUX DE REMBLAI 
 
 .1 Remblai de fondation granulaire, selon la section 31 14 11 – Travaux de terrassement 

(Version abrégée). 
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 .2 Les matériaux provenant de travaux d'excavation ou de nivellement, présents sur le 

chantier, peuvent être utilisés sous réserve de l'approbation du Représentant du 
Ministère. 

 
 
Partie 3 Exécution 
 

 
3.1 INSPECTION 
 
 .1 Avant de placer le matériau d’assise, s'assurer que le sous-sol gradué adopte le 

motif de drainage requis. 
 
 .2 S'assurer que les pentes inappropriées, les aires non stabilisées ou 

insuffisamment compactées et toute autre condition non conforme sont 
corrigées à la satisfaction du Représentant du Ministère. 

 
 .3 S'assurer que les murs de fondation ont été inspectés et approuvés avant le 

dressage de l'assise. 
 
3.2 RÉALISATION DE L'ASSISE 
 
 .1 Creuser des tranchées et répandre le matériau d’assise en couches uniformes d'au plus 

100 mm d'épaisseur après compactage, jusqu'à l'obtention d'une couche d'assise de 100 
mm d'épaisseur. 

 
 .2 Dresser l'assise au niveau prescrit, de façon que la surface d'appui des tubes soit 

continue et uniforme. 
 
 .3 Profiler des dépressions transversales, dans l'assise, aux endroits où sont prévus les 

joints. 
 
 .4 Compacter chaque couche de l'assise jusqu'à au moins 95 % de la masse volumique 

sèche maximale corrigée. 
 
 .5 Remblayer la partie de l'excavation en dessous du niveau prescrit pour l'assise avec le 

matériau utilisé pour l'assise, puis bien compacter. 
 
3.3 INSTALLATION DE LA TUYAUTERIE OU DE LA TUBULURE 
 
 .1 S'assurer que l'intérieur des tubes et que les surfaces des raccords sont propres avant 

de procéder à la mise en place. 
 
 .2 Mettre en place les tubes perforés de niveau. 
 
 .3 Mettre en place les tubes non perforés et ce, en s’assurant de les incliner en fonction de 

l’élévation de sortie établie et toujours en tenant compte de la possibilité d’intersection 
avec d’autres installations d’utilité publique. Faire des joints étanches à l'eau. 

 
 .4 Dresser l'assise de manière à donner aux tubes la pente voulue. 
 
 .5 Poser des bouchons aux extrémités des drains collecteurs afin de protéger les extrémités 

des tubes contre tout dommage et de prévenir l'introduction de corps étrangers dans le 
réseau. 

 
 .6 Raccorder les tubes au bassin collecteur pluvial, au moyen d'adaptateurs appropriés et 

spécialement conçus à cette fin. 
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3.4 
 

 
 
.1 

MATÉRIAUX DE REMBLAYAGE AUTOUR DES TUBES OU DES TUYAUX 
 
Une fois les tubes en place et après que le Représentant du Ministère ait inspecté 

  l'ouvrage installé, recouvrir les tubes de matériaux granulaires, selon les indications. 

 .2 Selon les indications, placer les matériaux de recouvrement à la main, en couches 
uniformes d'une épaisseur ne dépassant pas 150 mm après compactage. 

 .3 Placer chaque couche uniformément et simultanément, de part et d'autre des tubes. 

 .4 Damer chaque épaisseur depuis le niveau du radier du tube jusqu’à 150 mm au-dessus de 
la cime du tube et ce, en fonction d’une densité correspondant au moins à 95 p. 100 de la 
densité corrigée et maximale à sec. 

3.5  REMBLAYAGE 

 .1 Placer les matériaux de remblai par-dessus les matériaux de recouvrement des tubes, en 
couches uniformes d'une épaisseur ne dépassant pas 300 mm après compactage, jusqu'au 
niveau indiqué. 

 .2 Sous les chaussées et les surfaces piétonnières, compacter les matériaux de remblai jusqu'à 
au moins 95 % de la masse volumique sèche maximale corrigée. Ailleurs, compacter les 
matériaux de remblai jusqu'à au moins 90 % de la masse volumique sèche maximale 
corrigée. 

 
 

FIN DE LA SECTION 
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